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响应人须知

响应人须知前附表

	序号
	条款名称
	编  列  内  容
	条款号

	
	采购人
	国家电投集团铝电投资有限公司
	1.1.1

	
	项目单位
	几内亚维嘉港口股份有限公司
	1.1.2

	
	项目名称
	几内亚维嘉港口股份有限公司皮带输送机维修服务项目
	1.1.3

	
	项目地点
	几内亚博法省维嘉港口
	/

	
	采购范围
	皮带机输送带胶接、滚筒维修，包含皮带硫化、滚筒修复所需胶料，详见第二章委托人要求
	1.3

	
	服务期限
	自合同签订之日起1年，详见第二章委托人要求
	1.4

	
	质量标准
	1.输送带胶接遵守《GB/T 10595-2017 带式输送机》《GB/T 9770-2013 普通用途钢丝绳芯输送带》及《GB/T 28267.4-2015 钢丝绳芯输送带 第4部分：带的硫化接头》技术要求，维修后交甲方使用时整体无跑偏现象，硫化接头处无分层、起皮、鼓包、钢丝裸露等质量问题；

2.滚筒维修遵守遵守《GB/T 10595-2017 带式输送机》《T/QGCML 098-2021输送带现场滚筒包胶服务管理规范》，对旧滚筒进行细致检查，对裂纹、腐蚀先进行处理再包胶。双层涂胶；胶板厚度要求≥15mm，驱动滚筒带菱形胶槽；表面平整，无影响使用的明疤、起泡、缺胶、裂纹等缺陷，详见第二章委托人要求。
	1.5

	
	报价方式
	固定综合单价
	1.6

	
	付款方式
	1.分批次据实结算。

2.输送带单批次胶接完成后，带料运行6小时，皮带输送机无整体皮带跑偏、接头起皮、鼓包等异常现象，甲方确认合格后，服务人开具100%本批次维修价款的有效发票，委托人支付本批次维修费用的97%；滚筒维修经甲方确认合格后，服务人开具100%本批次维修价款的有效发票，委托人支付本批次维修费用的97%。

3.质保金分批次结算，按照单批次维修验收后6个月为质保期，质保期届满，维修缺陷已及时处理，维修项目无质量争议，支付3%质保金。详见第三章合同中的付款方式。
	1.7

	
	评审办法
	经评审的最低价法
	3.4

	
	响应人资质条件、能力和信誉
	资质要求
	1.具有独立订立合同的资格；

2.中国注册公司，需为皮带输送机设备/备件的制造商或具备机电安装三级及以上资质。

3.几内亚注册的公司营业执照范围应包含通用设备制造或安装或修理或机械设备制造或安装或修理或输送设备制造或安装或修理相关内容。
	1.8

	
	
	业绩要求
	响应人具有 2023年 1月1日至 2026年 1月1日已完工的 1 个及以上钢丝皮带输送机安装或钢丝皮带硫化业绩（提供符合本采购要求的业绩合同扫描件，包括合同封面、合同范围页、签字页等）。
	

	
	
	总负责人的要求
	总负责人应是投标主体单位正式员工，近五年内负责过至少1个钢丝皮带输送机安装或钢丝皮带硫化业绩。（提供身份证、近三个月社保证明材料、业绩合同证明（业绩材料需明确证明业绩负责人）。）
	

	
	
	信誉要求
	1.未被最高人民法院在“信用中国”网站（www.creditchina.gov.cn）列入失信被执行人名单；

2.近36个月内不存在骗取中标、严重违约及因自身的责任而使任何合同被解除的情形。

3.未列入铝电公司供应商不良行为处置名录内。
	

	
	
	其他要求
	1.经营状况良好，没有处于被责令停业，财产被接管、冻结，破产状态；

2.近36个月内不存在较大及以上生产安全责任事故，近18个月在集团系统内未发生人身死亡事故。3.采购人为几内亚注册的公司，合同签订后以外汇人民币或经双方协商一致按照采购人所在行即期汇率折算美元支付；响应人为中国注册的公司，响应人需具备出口报关资质及收取外汇人民币或美元的能力（证明材料为：出口备案文件）。
	

	
	是否接受联合体报价
	(不接受 

□接受，应满足下列要求：
	1.9

	
	踏勘现场
	(不组织

□组织，踏勘时间：

踏勘集中地点：
	1.10

	
	响应人提出问题的截止时间
	报价截止日期24小时以前，将需澄清问题电子版（可编辑）发至 zbcg@spicld.com。
	/

	
	采购人书面澄清
	采购人对要求澄清问题的合理部分予以答复，并将电子版澄清答复文件上传至zbcg@spicld.com。采购人书面要求响应人澄清的问题，响应人应在收到澄清文件按规定时间回复。
	/

	
	实质性要求和条件
	详见采购文件中“*”条款，不响应的将否决报价。
	/

	
	报价有效期
	自规定的报价截止日期后90天
	/

	
	签字或盖章要求
	按照本采购文件的相关要求和规定在封面、表格、证明材料、其他材料等相关位置加盖单位章、法定代表人或其委托代理人签字或盖章。
	/

	
	最高限价
	(不设置

□设置，最高限价：
	/

	
	报价截止时间
	以平台公告为准。
	/

	
	递交响应文件地点
	zbcg@spicld.comcom

E-mail : zbcg@spicld.com
	/

	
	成交候选人公告媒介
	国家电投电子商务平台（https://ebid.espic.com.cn）或zbcg@spicld.com
	/

	
	响应文件开启
	(公开询价，在规定截止时间若应答人为两个时，评审小组可继续按照原程序进行询价，若应答人为一个时，可转为直接采购；或终止后重新采购。

□邀请询价，在规定截止时间若应答人为两个或一个时，终止本次询价活动。
	/

	
	成交服务费
	无 
	/

	
	其他内容
	1.响应文件按技术、商务部分（也称文件A）和价格部分（也称文件B）须分开编制，单独上传，详细要求见第四章响应文件格式。

2.响应文件为PDF文件，当采购系统报价与响应文件B中报价汇总表总金额之间有差异时，以PDF文件为准；所有报价价格表须同时提供Word或Excel格式文件。

3.响应文件命名统一采用如“公司名称+××项目响应文件A”、“公司名称+××项目响应文件B”方式。

4.采购监督邮箱： falvshiwu@spic.com.cn
	/
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Informations pour les personnes concernées
Annexe : Informations pour soumissionnaires
	Numéro de série
	Nom de la clause
	Organiser le contenu
	Article

	
	Acheteur
	State Power Investment Corporation Aluminum & Power Investment Co., Ltd.
	1.1.1

	
	Unité du projet
	Guinea Verga  Port Co., Ltd.
	1.1.2

	
	Nom du projet
	Service de maintenance de convoyeurs à bande pour la société Guinée Verga Port Co. Ltd.
	1.1.3

	
	Emplacement du projet
	Port de Verga  province de Boffa, Guinée
	/

	
	Périmètre des prestations
	Assemblage des bandes de transport des convoyeurs à bande et réparation des tambours de convoyeur, incluant les matériaux adhésifs nécessaires à la vulcanisation des bandes et à la réparation des tambours de convoyeur ; voir chapitre 2 pour les exigences du client.
	1.3

	
	Durée du service
	La durée des services est fixée à un an à compter de la date de signature du contrat ; voir le Chapitre II « Exigences du mandant » pour plus de détails.
	1.4

	
	Norme de qualité
	1. La jonction des bandes transporteuses transportatrices doit respecter les exigences techniques des normes suivantes : « GB/T 10595-2017 Transporteurs à bande », « GB/T 9770-2013 Bandes transportatrices à cœur de câble d'acier à usage général » et « GB/T 28267.4-2015 Bandes transportatrices à cœur de câble d'acier – Partie 4 : Raccords vulcanisés des bandes ». Après réparation, lors de leur remise en service par la partie A, l'ensemble ne doit pas présenter de décalage, et les raccords vulcanisés ne doivent pas présenter de décalage de couches, de pelage, de gonflement ou de dénudement des fils d'acier.
2. La réparation des tambours de convoyeur doit respecter les normes « GB/T 10595-2017 Transporteur à bande » et « T/QGCML 098-2021 Norme de gestion des services de revêtement sur site pour tambours de convoyeur de bande transportatrice ». Un contrôle minutieux des tambours de convoyeur usés doit être effectué, les fissures et la corrosion étant traités avant tout revêtement. Un revêtement en double couche est requis ; l'épaisseur de la plaque de colle doit être d'au moins 15 mm. Le rouleau moteur doit comporter des rainures en losange. La surface doit être lisse, sans défauts visibles affectant l'utilisation, tels que bosses, bulles, manques de colle ou fissures. Voir le chapitre 2 pour les exigences du client.
	1.5

	
	Mode de tarification
	prix unitaire global fixe
	1.6

	
	Mode de paiement
	1. Répartition en plusieurs tranches et règlement conforme aux faits.
2. Une fois le collage d’un lot de bandes transporteurs terminé, celles-ci sont mises en service pendant six heures sans que le convoyeur présente de décalage global, de décollement des joints, de gonflement ou toute autre anomalie. Après confirmation par la partie A, le prestataire émet une facture valide pour 100 % du montant des réparations de cette série, et le client paie 97 % des frais de réparation. Pour les réparations de tambours de convoyeur, une fois confirmées par la partie A, le prestataire émet également une facture valide pour 100 % du montant des réparations de cette série, et le client paie 97 % des frais de réparation.
3. Le dépôt de garantie est réglé par tranches. Une période de garantie de six mois est prévue à compter de la réception de chaque lot de réparation. À l'expiration de cette période, si les défauts de réparation ont été correctement corrigés et que aucun litige de qualité n'a été soulevé concernant les travaux effectués, 3 % du montant du dépôt de garantie est versé. Voir la section III « Mode de paiement » du contrat pour plus de détails.
	1.7

	
	Procédure d'évaluation
	Méthode du prix le plus bas après évaluation
	3.4

	
	Critères de qualification, compétences et réputation du répondant
	Exigences en matière de qualifications
	1. Disposer de la capacité de conclure des contrats de manière autonome ;
2. Être une entreprise enregistrée en Chine, fabricant d’équipements ou de pièces détachées de convoyeurs à bande, ou titulaire d’une qualification de niveau III ou supérieur en installation électromécanique.
3. Le champ d'activité de la licence commerciale d'une entreprise enregistrée au Guinée doit inclure la fabrication, l'installation ou la réparation d'équipements généraux, ainsi que la fabrication, l'installation ou la réparation d'équipements mécaniques ou d'équipements de transport.
	1.8

	
	
	Exigences en matière de performance
	L'offrant doit disposer d'au moins un projet finalisé entre le 1er janvier 2023 et le 1er janvier 2026 concernant l'installation d'un convoyeur à bande en acier ou la vulcanisation de ce type de convoyeur (fournir une copie numérisée du contrat de preuve conforme aux exigences de cette commande, incluant la couverture, la page de portée et les pages de signature).
	

	
	
	Exigences du responsable principal
	Le responsable principal doit être un employé régulier de l'entreprise soumissionnaire ayant réalisé au moins un projet d'installation de convoyeur à bande en acier ou de vulcanisation de ce type au cours des cinq dernières années. Il doit fournir sa pièce d'identité, les justificatifs de cotisation à l'assurance sociale pour les trois derniers mois, ainsi que des contrats attestant de ces réalisations, les documents justifiant lesquels doivent préciser clairement le nom du responsable de l'exécution.
	

	
	
	Critères de crédibilité
	1. N'être pas inscrit sur la liste des débiteurs défaillants publiée par la Cour populaire suprême sur le site « Credit China » (www.creditchina.gov.cn) ;
2. Aucun cas de remport de marche par fraude, de manquement grave aux obligations contractuelles, ni de résiliation de contrat imputable à sa propre responsabilité n'a été constaté au cours des 36 derniers mois.
3. Non inscrit au registre des comportements irréguliers des fournisseurs de la société Alumine Electric.
	

	
	
	Autres exigences
	1. La situation commerciale est bonne, sans avoir été contrainte à l'arrêt d'activité, ni vu ses biens saisis ou gelés, ni entrer en faillite.
2. Aucun accident majeur ou plus lié à la sécurité industrielle n'a eu lieu au cours des 36 derniers mois, et aucun accident entraînant un décès n'a été enregistré au sein du groupe au cours des 18 derniers mois. 3. L'acheteur est une entreprise enregistrée au Guinée. Après la signature du contrat, le paiement s'effectue en RMB ou en dollars américains, selon le taux de change à terme de la banque où est implanté l'acheteur, convenu mutuellement par les deux parties. Le prestataire est une entreprise enregistrée en Chine et doit disposer des qualifications requises pour la déclaration des exportations ainsi que de la capacité à recevoir des paiements en RMB ou en dollars américains (justificatif : document d'enregistrement des exportations).
	

	
	L’acceptation des offres en groupement est-elle autorisée ?
	Non accepté
□ Acceptation, sous réserve de respecter les conditions suivantes :
	1.9

	
	Visite du site
	(Non organisé)
Organisation et date de la visite d'étude :
Lieu de rassemblement pour l'inspection sur site :
	1.10

	
	Date limite pour soumission des questions par les répondants
	Envoyez votre version électronique (modifiable) des questions à clarifier à l'adresse zbcg@spicld.com au moins 24 heures avant la date limite de soumission des offres.
	/

	
	Clarification écrite de l'acheteur
	L'acheteur répond aux demandes de clarification pertinentes et transmet le document électronique de réponse à l'adresse zbcg@spicld.com. Lorsque l'acheteur demande par écrit au prestataire de fournir des précisions, celui-ci doit répondre dans les délais prévus.
	/

	
	Exigences et conditions substantielles
	Voir la clause « * » des documents d'appel d'offres ; les offres non conformes seront rejetées.
	/

	
	Période de validité de l'offre
	Dans les 90 jours suivant la date limite de soumission des offres prévue.
	/

	
	Exigences relatives à la signature ou à l'apposition de cachet
	Conformément aux exigences et dispositions du présent document d'achat, il est obligatoire d'apposer le cachet de l'unité ainsi que la signature ou le cachet du représentant légal ou de son mandataire sur la couverture, les tableaux, les pièces justificatives et autres documents pertinents.
	/

	
	Plafond de prix
	(Si aucun paramètre n'est défini)
□ Paramètres, plafond de prix :
	/

	
	Date limite pour la soumission des offres
	Les annonces de la plateforme prévalent.
	/

	
	Lieu de remise des dossier de soumission
	zbcg@spicld.comcom

E-mail : zbcg@spicld.com
	/

	
	Média de publication des annonces relatives aux candidats ayant conclu des transactions
	Plate-forme de commerce électronique SPIC (https://ebid.espic.com.cn) 或zbcg@spicld.com
	/

	
	Ouverture du fichier de réponse
	Lors d'une consultation publique de prix, si deux candidats répondent à la date limite fixée, le comité d'évaluation peut poursuivre la procédure selon le protocole initial ; si un seul candidat répond, la procédure peut être transformée en achat direct ou la consultation peut être interrompue pour une nouvelle procédure d'achat.
□ Invitation à soumettre une offre ; si deux ou un seul candidat répond avant l'expiration du délai imparti, la procédure d'offres est automatiquement clôturée.
	/

	
	Frais de transaction
	Aucun
	/

	
	Autres contenus
	1. Les dossiers de soumission doivent être rédigés séparément selon la partie technique et commerciale (dite document A) et la partie tarifaire (dite document B), puis téléchargés individuellement ; les exigences détaillées figurent au chapitre IV, « Format des dossier de soumission ».
2. Le document de réponse doit être fourni sous forme de fichier PDF. En cas de différence entre le montant total indiqué dans le tableau récapitulatif des offres du système d' achat et celui figurant dans le document de réponse B, le contenu du fichier PDF prévaut. Tous les tableaux de prix doivent être accompagnés de versions en format Word ou Excel.
3. La nomenclature des dossier de soumission doit suivre un format uniforme, tel que « Nom de l'entreprise + Document de réponse au projet ×× A » ou « Nom de l'entreprise + Document de réponse au projet ×× B ».
4. Adresse e-mail pour la supervision des achats : falvshiwu@spic.com.cn
	/


1.总则

1.1 定义

1.1.1采购人：见响应人须知前附表。

1.1.2项目单位：见响应人须知前附表。

1.1.3项目名称：见响应人须知前附表。
1.1.4响应人：参与本项目竞争的法人或其它组织

1.1.5成交人：最终被授予合同的响应人。

1.2 项目概况

本项目询价范围为本采购文件规定的，同时也包括所有必要的材料、备品备件、专用工具、消耗品以及设计、技术资料和技术服务等。具体内容详见技术部分有关规定。
1.3采购范围：见响应人须知前附表。
1.4服务期限：见响应人须知前附表。
1.5质量标准：见响应人须知前附表。
1.6报价方式：见响应人须知前附表。
1.7付款方式：见响应人须知前附表。
1.8响应人资质条件、能力和信誉：见响应人须知前附表。

1.9是否接受联合体报价：响应人须知前附表规定接受联合体报价的，除应符合响应人须知前附表的要求外，还应遵守以下规定： 

（1）联合体各方应按采购文件提供的格式签订联合体协议书，明确联合体牵头人和各方权利义务；

（2）由同一专业的单位组成的联合体，按照资质等级较低的单位确定资质等级；

（3）联合体各方不得再以自己名义单独或参加其他联合体在本采购项目中报价。
1.10 踏勘现场

1.10.1 响应人须知前附表规定组织踏勘现场的，采购人按响应人须知前附表规定的时间、地点组织响应人踏勘项目现场。 

1.10.2 响应人踏勘现场发生的费用自理。

1.10.3 除采购人的原因外，响应人自行负责在踏勘现场中所发生的人员伤亡和财产损失。

1.10.4 采购人在踏勘现场中介绍的工程场地和相关的周边环境情况，供响应人在编制响应文件时参考，采购人不对响应人据此作出的判断和决策负责。

2.询价文件组成

询价文件用以阐明采购范围，介绍基本的询价程序，提供相应的合同条款，提纲见目录。

响应人应认真阅读询价文件中所有的须知、格式、条款、技术要求和其它资料。如果响应人没有按照询价文件要求提交全部资料，或者提交的资料没有对询价文件在各方面都做出实质性响应而导致其报价被拒绝，该责任由响应人承担。
3.评审说明

3.1 评审小组

评审小组由采购人、项目有关专业专家组成。

3.2 评审原则

3.2.1评审将遵循公平、公正、科学、择优的原则对所有响应人的响应文件进行评估。

3.2.2评审按照询价文件的规定的要求、条件、评审因素进行。

3.2.3响应文件应实质上响应询价文件的要求，不得有显著的差异或保留。响应人如对询价文件的某些条款、条件和规定持有异议或保留，应明确提出依据和对应的建议，评审小组将根据其合理程度予以评价。

3.3 评审澄清

3.3.1 评审小组对响应文件中不满足询价文件要求、不清楚、不明确之处进行专门标注和记录，整理出需要响应人澄清的问题。

3.3.2评审小组可针对响应文件中含义不明确或前后说法不一或明显笔误的内容要求响应人澄清。响应人应将书面答复签字/盖章后通过采购平台上传。

3.3.3 澄清文件作为响应文件的有效的补充文件。响应人不得超出原询价文件的范围或对原响应文件内容作实质性修改。

3.3.4评审小组不接受响应人的主动澄清。

3.4 评审方法

3.4.1报价复核：对各有效响应文件的报价按询价文件规定的修正原则进行算术性复核，确定修正后的评审价格。

3.4.2主要单价因素分析：对各有效响应文件报价中的单价进行分析，检查是否有明显不合理的单价；检查主要单价因素是否有明显错误。

3.4.3评审小组将根据响应人须知前附表中资质要求和第四章响应文件构成规定提供的文件采用最低评审价法，即在综合考虑技术、商务定性的基础上，评审小组按评审价格由低至高的顺序确定排名，最低评审价为首选候选人，次低价者为备选候选人。

3.4.4本项目不一定授给最低报价者，对询价采购结果不负责解释，最低报价不是被授予合同的保证。

3.5评审表

	条款号
	评审因素
	评审标准

	1.1.1
	形式评审标准
	响应人名称
	与营业执照、资质证书一致

	
	
	响应函签字盖章
	有法定代表人或其委托代理人签字或加盖单位章

	
	
	响应文件格式
	符合第四章“响应文件格式”的规定

	
	
	报价唯一
	只能有一个有效报价

	1.1.2
	串标审查
	不同响应人的响应文件是否由同一单位或者个人编制
	评审组审核电子版响应文件的编辑作者是否为特定的同一个人，机器自动赋予的通用名称除外。

	
	
	不同响应人委托同一单位或者个人办理响应事宜
	由采购项目经理在网上查询不同响应人购买响应文件的联系人是否相同、联系电话是否为相同，邮箱是否相同。与其它响应人响应文件上传IP地址是否相同

	
	
	不同响应人的响应文件载明的项目管理成员为同一人
	审查项目组织机构管理人员是否有成员为同一人。

	
	
	不同响应人的响应文件异常一致或者响应报价呈规律性差异
	对各响应人的技术、商务、报价文件的一致性进行审查，文字、标点符号、页码等是否呈规律性一致，错误是否呈规律性一致。

	
	
	不同响应人的响应文件相互混装
	查询上传的响应文件电子版是否混装

	
	
	串通响应等违法行为评审条件
	除国家招标投标法、招标投标法实施条例等规定外，不同响应人的响应文件出现以下情形的，视为响应人串通投标：

1.不同响应人使用相同IP地址上传响应文件；

2.不同响应人购买响应文件人员姓名或联系方式相同。

	
	
	无效响应条件
	除国家招标投标法、招标投标法实施条例等规定外，不同响应人的响应文件出现以下情形的，视为无效投标：

单位负责人为同一人或者存在控股、管理关系的不同单位，不得参加同一项目响应或者未划分标段的同一采购项目响应。单位负责人是指法定代表人。

	1.1.3
	资格评审标准
	营业执照
	具备有效的营业执照

	
	
	资质要求
	符合第一章“响应人须知”第1.8项规定

	
	
	总负责人
	符合第一章“响应人须知”第1.8项规定

	
	
	业绩要求
	符合第一章“响应人须知”第1.8项规定

	
	
	信誉要求
	符合第一章“响应人须知”第1.8项规定

	
	
	其他要求
	符合第一章“响应人须知”第1.8项规定

	
	
	联合体响应人
	符合第一章“响应人须知”第1.9项规定

	
	
	响应人不得存在的情形
	符合询价文件规定

	1.1.4
	响应性评审标准
	响应报价
	符合询价文件规定

	
	
	响应内容
	符合第一章“响应人须知”第1.3项规定

	
	
	服务期限
	符合第一章“响应人须知”第1.4项规定

	
	
	质量标准
	符合第一章“响应人须知”第1.5项规定

	
	
	报价有效期
	符合第一章“响应人须知”规定

	
	
	人员要求
	符合第二章“委托人要求”规定

	
	
	服务所需设备、材料或所需检测仪器设备
	符合第二章“委托人要求”规定

	
	
	权利义务
	符合第三章“合同条款”规定

	
	
	服务大纲
	符合第二章“委托人要求”中的实质性要求和条件

	
	
	……
	……


4.合同签订

评审小组完成询价采购情况的书面报告，经相应管理机构批准后，由采购机构通过采购平台向成交供应商发出成交通知。成交通知作为合同的一个组成部分，对采购人和成交供应商均具有法律约束力。

成交通知发出后，成交供应商放弃成交项目的，依据铝电公司供应商管理办法处理。

I. Dispositions générales
1.1 Définition
1.1.1 Acheteur : voir le tableau annexé aux instructions destinées aux soumissionnaires.
1.1.2 Unité du projet : voir le tableau annexé aux instructions aux soumissionnaires.
1.1.3 Nom du projet : voir le tableau annexé aux instructions destinées aux soumissionnaires.
1.1.4 Partie soumissionnaire : personne morale ou autre organisation ayant participé à la procédure d'appel d'offres.
1.1.5 Titulaire du contrat : la partie ayant obtenu le contrat..
1.2 Aperçu du projet
La portée du présent appel d'offres est définie dans ce document et comprend également tous les matériaux nécessaires, pièces de rechange, outils spécialisés, consommables, ainsi que les services de conception, les documents techniques et les prestations techniques.Les détails spécifiques sont précisés dans la section technique.

1.3 Champ d'application des achats : voir le tableau annexé en tête des instructions destinées aux soumissionnaires.
1.4 Durée du service : voir le tableau annexé en tête des instructions destinées aux soumissionnaires.
1.5 Normes de qualité : voir le tableau annexé en tête des instructions destinées aux soumissionnaires.
1.6 Mode de soumission des offres : voir le tableau annexé ci-dessous dans les instructions destinées aux soumissionnaires.
1.7 Mode de paiement : voir le tableau annexé en tête des instructions destinées aux soumissionnaires.
1.8 Conditions de qualification, compétences et réputation du soumissionnaire : voir le tableau annexé aux directives pour les soumissionnaires.
1.9 Les parties constituant le consortium doivent signer un accord de consortium conformément au format prévu dans le dossier d'appel d'offres, en précisant clairement le chef du consortium ainsi que les droits et obligations de chaque partie.

Si le consortium est constitué d’unités relevant de la même spécialité, le niveau de qualification est déterminé selon celui de l’unité possédant le niveau le plus bas.

Les membres du consortium ne peuvent plus soumettre une offre en leur nom seul, ni en tant que membre d’un autre consortium, dans le cadre de ce projet.
1.10 Visite sur site
1.10.1 Lorsque le tableau annexé au document « Informations pour les soumissionnaires » prévoit l'organisation d'une visite sur site, l'acheteur doit organiser cette visite conformément aux délais et lieux indiqués dans ce tableau.
1.10.2 Les frais engagés par le soumissionnaire lors de la visite sur site sont à sa charge.
1.10.3 À l'exclusion des cas imputables à l'acheteur, le soumissionnaire est entièrement responsable des pertes humaines et des dommages matériels survenus lors de la visite sur site.
1.10.4 L'acquéreur présente le site du projet ainsi que les conditions environnementales associées lors de la visite sur site, à titre de référence pour les soumissionnaires lors de la rédaction de leurs dossiers de proposition. L'acquéreur ne tient aucune responsabilité pour les jugements ou décisions prises par les soumissionnaires sur la base de ces informations.
2. Composition du document d'offre
Le document d'offre a pour objectif de préciser le périmètre des prestations, de présenter la procédure de demande de prix, de fournir les clauses contractuelles correspondantes, et de contenir un résumé dans le sommair.
Le soumissionnaire doit lire attentivement toutes les instructions, formats, clauses, exigences techniques et autres documents figurant dans le dossier d'appel d'offres. En cas de soumission incomplète des documents requis ou de soumission de documents ne répondant pas substantiellement aux exigences du dossier, entraînant ainsi le rejet de son offre, la responsabilité incombe au soumissionnaire.
3. Notes de l'évaluation
3.1 Groupe d'évaluation
Le comité d'évaluation est composé de l'acheteur et d'experts spécialisés dans le projet.
3.2 Principes d'évaluation
3.2.1 L'évaluation des dossiers de réponse de tous les candidats sera menée selon les principes d'équité, d'impartialité, de rigueur scientifique et de sélection des meilleurs.
3.2.2 L'évaluation s'effectue conformément aux exigences, conditions et critères prévus dans le document d'appel d'offres.
3.2.3 Les dossiers de soumission doivent répondre substantiellement aux exigences du document d'appel d'offres et ne doivent pas présenter de différences marquées ni de réserves. Si un candidat conteste certains termes, conditions ou dispositions du document d'appel d'offres ou formule des réserves, il doit en indiquer clairement les motifs ainsi que les propositions correspondantes ; le comité d'évaluation évaluera ces observations en fonction de leur caractère raisonnable.

3.3 Clarification de l'évaluation
3.3.1 L'équipe d'évaluation marque et note expressément les éléments des dossier de soumission qui ne répondent pas aux exigences du document d'appel d'offres, ou qui sont mal compris ou imprécis, puis résume les questions à clarifier par les soumissionnaires.
3.3.2 L'équipe d'évaluation peut demander au soumissionnaire de clarifier les éléments du dossier de réponse dont la signification est imprécise, qui contiennent des contradictions entre les différentes versions ou des erreurs évidentes de rédaction. Le soumissionnaire doit alors soumettre une réponse écrite, signée ou scellée, via la plateforme d'achat.
3.3.3 Les documents de clarification constituent un complément valide aux dossier de soumission. Le répondant ne doit ni dépasser le champ d'application du document d'appel à offres initial, ni apporter de modifications substantielles au contenu de la réponse initiale.
3.3.4 Le comité d'évaluation ne prend pas en compte les clarifications volontaires des candidats.
3.4 Méthodes d'évaluation
3.4.1 Révision des offres : les offres contenues dans les dossiers de réponse valides font l'objet d'une vérification arithmétique conformément aux principes de correction prévus dans le document d'appel d'offres, afin de déterminer le prix d'évaluation ajusté.
3.4.2 Analyse des principaux facteurs liés aux prix unitaires : Analyser les prix unitaires figurant dans les offres des dossier de soumission valides afin de détecter d'éventuels prix unitaires manifestement irrationnels, ainsi que d'évaluer la présence d'erreurs significatives dans les principaux facteurs de fixation des prix unitaires.
3.4.3 Le comité d'évaluation appliquera la méthode du prix d'évaluation le plus bas aux documents fournis par les candidats, conformément aux exigences de qualification figurant dans le tableau annexe préalable aux instructions aux candidats et aux dispositions du chapitre IV relatives à la composition des dossiers de réponse. Après une évaluation globale des aspects techniques et commerciaux, le classement sera établi par ordre croissant du prix d'évaluation : le candidat présentant le prix le plus bas sera désigné comme candidat principal, tandis que celui ayant le prix suivant sera retenu comme candidat de secours.
3.4.4 Le présent projet ne sera pas nécessairement attribué au soumissionnaire ayant présenté le prix le plus bas ; le résultat de l'appel d'offres ne sera pas interprété par l'organisme chargé de l'attribution du contrat, et le prix le plus bas ne constitue en aucun cas une garantie d'attribution du contrat.
3.5 Formulaire d'évaluation
	Article
	Critères d'évaluation
	Critères d'évaluation

	1.1.1
	Critères d'évaluation formelle
	Nom de la personne concernée
	Conformément à l'autorisation commerciale et aux certificats de qualification

	
	
	Signature et cachet sur la lettre de réponse
	Signature du représentant légal ou de son mandataire, ou cachet de l'entité.

	
	
	Format du fichier de réponse
	Conformément aux dispositions du chapitre IV relatives au format des dossier de soumission.

	
	
	Offre unique
	Une seule offre valide est autorisée.

	1.1.2
	Examen des pratiques de collusion dans les appels d'offres
	Les dossiers de soumission des différents répondants ont-ils été rédigés par la même entité ou par la même personne ?
	L'équipe d'évaluation vérifie que l'auteur de la version électronique du document de réponse est bien la même personne, à l'exception des noms généraux attribués automatiquement par les systèmes.

	
	
	Plusieurs personnes responsables de la réponse peuvent confier à la même entité ou à la même personne la gestion des démarches de réponse.
	Le chef de projet achats vérifie en ligne si les contacts, les numéros de téléphone et les adresses e-mail utilisés par les différents candidats pour la consultation des dossier de soumission sont identiques, ainsi que si les adresses IP utilisées pour le téléchargement de ces documents sont les mêmes.

	
	
	Les dossiers de soumission de différents interlocuteurs indiquent que le membre chargé de la gestion de projet est identique.
	Vérifier si un même membre occupe plusieurs postes de gestion au sein de l'organisation du projet.

	
	
	Les fichiers de réponse des différents intervenants sont anormalement homogènes, ou les offres présentent des écarts réguliers.
	Examiner la cohérence des documents techniques, commerciaux et des offres soumis par chaque participant, en vérifiant la régularité des éléments tels que le texte, les signes de ponctuation et les numéros de page, ainsi que la répétition des erreurs.

	
	
	Les fichiers de réponse provenant de différents responsables sont mis en commun.
	Vérifier si la version électronique du fichier de réponse téléchargé est incorrectement associée.

	
	
	Critères d'évaluation des infractions telles que la collusion dans les réponses
	En dehors des dispositions prévues par la Loi sur les appels d'offres et les marchés publics ainsi que par les règlements d'application de cette loi, la collusion entre soumissionnaires est considérée lorsque les dossiers de soumission de différents candidats présentent les situations suivantes :
1. Plusieurs personnes répondantes utilisent le même adresse IP pour télécharger leurs fichiers de réponse.
2. Les personnes ayant acheté le document de réponse présentent des noms ou des coordonnées identiques.

	
	
	Conditions de réponse non valides
	À l'exception des dispositions prévues par la Loi sur les appels d'offres et les marchés publics ainsi que par les règlements d'application de cette loi, les offres présentées par des candidats répondants présentant l'une des situations suivantes sont considérées comme nulles :
Les entités dont le responsable est la même personne, ou qui entretiennent des relations de contrôle ou de gestion, ne peuvent pas participer à la même proposition d'offre ou à un même projet d'achat non divisé en lots. Le terme « responsable de l'unité » désigne le représentant légal.

	1.1.3
	Critères de qualification
	Licence commerciale
	Disposer d'un certificat d'immatriculation commerciale valide

	
	
	Exigences en matière de qualifications
	Conformément à l'article 1.8 du chapitre premier « Informations pour les personnes concernées ».

	
	
	Responsable général
	Conformément à l'article 1.8 du chapitre premier « Informations pour les personnes concernées ».

	
	
	Exigences en matière de performance
	Conformément à l'article 1.8 du chapitre premier « Informations pour les personnes concernées ».

	
	
	Critères de crédibilité
	Conformément à l'article 1.8 du chapitre premier « Informations pour les personnes concernées ».

	
	
	Autres exigences
	Conformément à l'article 1.8 du chapitre premier « Informations pour les personnes concernées ».

	
	
	Soumissionnaire membre d’un consortium
	Conformément à l'article 1.9 du chapitre I « Informations pour les personnes concernées »

	
	
	Conformité aux conditions d'exclusion pour le destinataire de la réponse
	Conformément aux dispositions du document d'offre

	1.1.4
	Critères d'évaluation de la réactivité
	Offre de prix
	Conformément aux dispositions du document d'offre

	
	
	Contenu de la réponse
	Conformément à l'article 1.3 du chapitre premier « Informations destinées aux personnes concernées ».

	
	
	Durée du service
	Conformément à l'article 1.4 du chapitre I « Informations pour les personnes concernées »

	
	
	Norme de qualité
	Conformément à l'article 1.5 du chapitre premier « Informations destinées aux personnes concernées ».

	
	
	Période de validité de l'offre
	Conformément aux dispositions du chapitre premier « Informations destinées aux personnes concernées »

	
	
	Exigences en matière de personnel
	Conformément aux dispositions du chapitre II relatives aux exigences du mandant

	
	
	Équipements, matériaux ou instruments de diagnostic requis pour le service
	Conformément aux dispositions du chapitre II relatives aux exigences du mandant

	
	
	Droits et obligations
	Conformément aux dispositions du chapitre III intitulé « Conditions du contrat »

	
	
	Plan de service
	Conformément aux exigences et conditions substantielles énoncées au chapitre II « Exigences du mandant ».

	
	
	……
	……


4. Signature du contrat
Une fois le rapport écrit relatif à l'achat par consultation tarifaire établi par le comité d'évaluation et approuvé par l'autorité de gestion compétente, l'organisme acheteur envoie par la plateforme d'achat une notification d'attribution du marché au fournisseur sélectionné.
Si, après la notification de l'attribution, le fournisseur sélectionné renonce au projet attribué, la procédure sera appliquée conformément au règlement de gestion des fournisseurs de la Société Aluminium-Électricité (Aluminium-Electricité Co.).

第二章 委托人要求

一、服务要求

1. 项目概况

项目名称：几内亚维嘉港口股份有限公司皮带输送机维修服务项目

项目建设地点：几内亚博法省维嘉港口
1.1本项目建设规模

港口现有皮带机系统皮带总长约4870米，含输送带接头约18个、滚筒38个，自投用至今已近5年。期间仅更换过1号皮带、2号皮带及1号机尾改向滚筒，其余部件均未进行更换。港口矿石输送高度依赖皮带机，其输送带硫化质量与滚筒运行状态直接影响生产效率，是保障港口连续作业的核心设备。

1.2项目地理位置

本项目设备位于非洲几内亚维嘉港（百莱），地处几内亚西海岸中部 ，面向大西洋 ，位于北纬10 ° 12 ′36 ″ ，西经 14 °27 ′08 ″ 。
1.3设备信息

1.3.1皮带输送机信息：

	序号
	设备名称
	皮带型号
	皮带长度
	接头数量
	滚筒数量

	1
	CV01皮带输送机
	ST2000（2200*φ6（8+6））
	1085m
	4
	10

	2
	CV02皮带输送机
	ST2000（2200*φ6（8+6））
	275m
	1
	8

	3
	CV03皮带输送机
	ST2000（2200*φ6（8+6））
	3330m
	12
	11

	4
	装船机皮带输送机
	St1600(B=1600，8+5+6）
	175m
	1
	9


1.3.2滚筒信息：

	序号
	名称
	规格型号
	数量
	单位
	轴承

	1
	传动滚筒φ1000
	DTⅡ10A7224S
	1
	套
	23244CA/W33

	2
	传动滚筒φ1000
	DTⅡ10A7264S
	2
	套
	23152CA/W33

	3
	传动滚筒φ1000
	DTⅡ10A7344S
	2
	套
	24168CA/W33

	4
	改向滚筒φ1000
	DTⅡ10B7222
	3
	套
	23244CA/W33

	5
	改向滚筒φ1000
	DTⅡ10B7262
	2
	套
	23152CA/W33

	6
	卸载滚筒（防磁）φ1000
	DTⅡ10B7262-FC
	1
	套
	23152CA/W33

	7
	改向滚筒φ1000
	DTⅡ10B7342
	2
	套
	24168CA/W33

	8
	改向滚筒φ800
	DTⅡ10B6202
	6
	套
	23240CA/W33

	9
	改向滚筒φ800
	DTⅡ10B6222
	1
	套
	22244CA/W33

	10
	改向滚筒φ800
	DTⅡ10B6242
	2
	套
	23248CA/W33

	11
	改向滚筒φ800
	DTⅡ10B6302
	1
	套
	24160CA/W33

	12
	驱动滚筒φ800
	160A307
	1
	套
	23240CA/W33

	13
	改向滚筒φ800
	160B507
	5
	套
	22224CA/W33

	14
	改向滚筒φ630
	DTⅡ10B5182
	4
	套
	22236CA/W33

	15
	改向滚筒φ630
	DTⅡ10B5202
	2
	套
	23240CA/W33

	16
	改向滚筒φ500
	160B105
	2
	套
	22232CC/W33

	17
	增面小滚筒φ240
	HX1410.8-25
	1
	套
	6212-2Z

	注：

1.轴承型号仅供参考，投标方提供的轴承报价按照哈尔滨轴承（HRB）、瓦房店轴承（ZWZ）、洛阳轴承（LYC）或同等品牌质量轴承报价。

2.所需胶料投标方提供。


1.4周边气象情况

该地区月温差较小，昼夜温差较大。白天日照强烈，气温很高，夜间温度较低；日平均气温27.3°C。一般下午14点到16点气温最高，旱季最高温度可达49°C，下午17点以后气温开始迅速下降，到晚上20点气温可降至25°C以下，昼夜最大温差可达30°C以上。

该地区年降水量大，但分布很不均匀。全年降水主要集中在雨季（5月-10月），占全年降水量的96%，其中7、8月份雨量最多，而旱季（11月-次年4月）几乎无雨。根据一年观测结果，最大时降水量42mm，最大日降水量120mm，最大月降水量557mm，年降水量1929mm。
该地区最大湿度为100%，最小湿度为18%；年平均湿度为82.6%。

服务范围及内容

2.1皮带机输送带胶接

（1）旧带拆除：拆除旧输送带；

（2）旧带处置：将拆除旧带按每30-50米分段截断、卷捆，并按指定位置归置整齐；

（3）新带安装：安装新输送带并完成接头硫化处理（硫化所需胶料投标方自备）；

（4）专业检测：每半年或1年对皮带机整机运行状态开展专业检测评估（包含整条皮带机所有设施），出具书面评估报告。

2.2滚筒维修

对滚筒进行全面检查，对裂纹部位实施焊接加固与打磨修复，同步开展现场包胶维修（包胶所需胶料投标方自备）。

服务依据

国家或行业标准及本合同

服务人员要求

总负责人：总负责人应是投标主体单位正式员工，从事钢丝皮带硫化2年及以上，近五年内负责过至少1个钢丝皮带输送机安装或钢丝皮带硫化业绩。

其他主要人员要求：

（1）服务机构人员的配备应专业对口，中方人员不低于3人，配备专业技术人员、专业维修人员、电工；几方人员人数以满足现场维修进度为准，若委托人认为人员不满足现场工期进度需求，投标方应按委托人要求无条件增加施工人员。

（2）人员年龄结构合理，身体健康，工作经验丰富，入厂后及施工过程服从招标方现场管理。

5.服务所需的设备材料试验检测仪器设备要求

委托人具有3套皮带硫化机，投标方可免费使用，投标人使用后需归还完好的设备，若使用过程发生损坏，由投标人负责修复；若硫化机损坏，投标人需自备满足硫化服务的硫化机；其他所需工器具投标方自备；

专业检测仪器如钢丝绳芯输送带探伤仪、测振仪、测温枪、测厚仪等仪器自备。

二、服务技术标准和要求

1.皮带机输送带胶接
（1）皮带硫化工艺严格按照《GB/T 28267.4-2015 钢丝绳芯输送带 第4部分：带的硫化接头》《GB/T 9770-2013 普通用途钢丝绳芯输送带》要求实施。

（2）硫化后输送带接头表面平整，无影响使用的明痕、缺胶和裂痕，边部没有波浪，覆盖层上下没有气泡、脱层，带两侧没有边胶海绵或扯掉边胶、无外露钢丝的情况。

（3）皮带更换完成，连续带负荷运行6小时，整体无跑偏现象，硫化接头处无分层、起皮、鼓包、钢丝裸露等质量问题。

（4）拆除的旧输送带每30-50米截断成卷捆绑好并放置在指定位置。

2.滚筒维修

（1）滚筒维修遵守遵守《GB/T 10595-2017 带式输送机》《T/QGCML 098-2021输送带现场滚筒包胶服务管理规范》，对旧滚筒进行细致检查，对裂纹、腐蚀先进行处理再包胶。双层涂胶；胶板厚度要求≥15mm，驱动滚筒带菱形胶槽。

（2）表面平整，无气泡、无脱层、无裂痕、无缺胶；敲击声音清脆，无空鼓声；胶板边缘整齐，无翘边，与滚筒贴合紧密。

（3）滚筒运转平稳，无异音，温度≤60℃。

（4）滚筒维修需要更换轴承，轴承品牌选用哈尔滨轴承（HRB）、瓦房店轴承（ZWZ）、洛阳轴承（LYC）或同等质量品牌的轴承，使用寿命不小于30000小时。

三、委托人提供的设备、设施

1.委托人具有3套皮带硫化机，服务方可免费使用；

2.委托人拥有的叉车、50t起重机，服务方可免费使用（不包含司机）。

四、委托人提供的便利条件

服务所需电源、水源委托人免费提供。

六、服务人需要自备的工作条件

1.服务人自备的工作手册：如本项目必备的规范标准、图集等。

2.服务人自备的办公设备：如电脑、软件、投影、打印机、复印机、照相机等。

3.服务人自备的交通工具：如出行车辆等。

4.服务人自备的现场办公设施：如办公桌椅、文件柜等。

5.服务人自备的安全设施：如安全帽、安全鞋、手电筒等。

6.服务人自备的试验检测仪器、设备、工具：如卷尺、游标卡尺、壁纸刀、皮带固定夹、移动电源箱、切割机、焊机、脚手架、硫化机、钢丝绳芯输送带探伤仪探伤仪、测振仪、测温枪、测厚仪等。

7.服务人自备的试验用房、样品用房。

8.服务人自备所需耗材：如硫化所需胶料、包胶所需胶料、清洗剂、打磨耗材、焊接耗材等。

9.服务人食宿自理。

七、委托人的其他要求

单批次维修时间要求：钢丝皮带硫化，不超过60小时/个；滚筒现场包胶，不超过48小时/个。

Demande du mandant
I. Exigences en matière de services
1. Aperçu du projet
Nom du projet : Service de maintenance des convoyeurs à bande de la société Guinée Verga Port Co. Ltd.
Emplacement du projet de construction : port de Verga, province de Boffa Guinée.
1.1 Échelle de construction du projet
Le système de convoyeurs à bande du port compte actuellement une longueur totale de bande d'environ 4870 mètres, comprenant environ 18 raccords de bande de transport et 38 tambours de convoyeur. Il est en service depuis près de cinq ans. Seuls le convoyeur n°1, le convoyeur n°2 et le rouleau de réorientation de l'extrémité arrière du convoyeur n°1 ont été remplacés au cours de cette période ; les autres composants n'ont pas été remplacés. Le transport des minerais dans le port dépend fortement des convoyeurs à bande, dont la qualité de la bande en matière de sulfuration et l'état de fonctionnement des tambours de convoyeur influencent directement l'efficacité de production, ce qui en fait un équipement clé pour assurer le fonctionnement continu du port.
1.2 Emplacement géographique du projet
L'équipement de ce projet est situé au port de Verga, en Guinée, en Afrique, au centre de la côte ouest du pays, en face de l'océan Atlantique, à 10 ° 12 ′ 36″ de latitude nord et 14 ° 27 ′ 08″ de longitude ouest.
1.3 Informations sur l'équipement
1.3.1 Informations sur le convoyeur à bande :
	Numéro de série
	Nom du dispositif
	Modèle de ceinture
	Longueur de la bande
	Nombre de raccords
	Nombre de tambours de convoyeur

	1
	CV01 Transporteur à bande
	ST2000（2200*φ6（8+6））
	1085m
	4
	10

	2
	CV02 Transporteur à bande
	ST2000（2200*φ6（8+6））
	275m
	1
	8

	3
	CV03 Transporteur à bande
	ST2000（2200*φ6（8+6））
	3330m
	12
	11

	4
	Convoyeur à bande de charge de navires
	St1600(B=1600，8+5+6）
	175m
	1
	9


1.3.2 Informations sur le tambour :
	Numéro de série
	Nom
	Spécifications et modèles
	Quantité
	Unité
	Roulement

	1
	Rouleau de transmission φ1000
	DTⅡ10A7224S
	1
	Enveloppe
	23244CA/W33

	2
	Rouleau de transmission φ1000
	DTⅡ10A7264S
	2
	Enveloppe
	23152CA/W33

	3
	Rouleau de transmission φ1000
	DTⅡ10A7344S
	2
	Enveloppe
	24168CA/W33

	4
	Rouleau de changement de direction φ1000
	DTⅡ10B7222
	3
	Enveloppe
	23244CA/W33

	5
	Rouleau de changement de direction φ1000
	DTⅡ10B7262
	2
	Enveloppe
	23152CA/W33

	6
	Rouleau de déchargement (antimagnétique) φ1000
	DTⅡ10B7262-FC
	1
	Enveloppe
	23152CA/W33

	7
	Rouleau de changement de direction φ1000
	DTⅡ10B7342
	2
	Enveloppe
	24168CA/W33

	8
	Rouleau de changement de direction φ800
	DTⅡ10B6202
	6
	Enveloppe
	23240CA/W33

	9
	Rouleau de changement de direction φ800
	DTⅡ10B6222
	1
	Enveloppe
	22244CA/W33

	10
	Rouleau de changement de direction φ800
	DTⅡ10B6242
	2
	Enveloppe
	23248CA/W33

	11
	Rouleau de changement de direction φ800
	DTⅡ10B6302
	1
	Enveloppe
	24160CA/W33

	12
	Rouleau moteur φ800
	160A307
	1
	Enveloppe
	23240CA/W33

	13
	Rouleau de changement de direction φ800
	160B507
	5
	Enveloppe
	22224CA/W33

	14
	Rouleau de changement de direction φ630
	DTⅡ10B5182
	4
	Enveloppe
	22236CA/W33

	15
	Rouleau de changement de direction φ630
	DTⅡ10B5202
	2
	Enveloppe
	23240CA/W33

	16
	Rouleau de changement de direction φ500
	160B105
	2
	Enveloppe
	22232CC/W33

	17
	Rouleau petit à surface augmentée, diamètre φ240
	HX1410.8-25
	1
	Enveloppe
	6212-2Z

	Note :
1. Les modèles de roulements sont à titre indicatif uniquement ; les offres de prix fournies par les soumissionnaires doivent correspondre aux prix des roulements de marques équivalentes telles que Harbin Bearing (HRB), Wafangdian Bearing (ZWZ) ou Luoyang Bearing (LYC).
2. La matière plastique requise sera fournie par les soumissionnaires.


1.4 Conditions météorologiques environnantes
La région connaît une faible variation de température mensuelle, mais une forte différence entre jour et nuit. Pendant la journée, la lumière solaire est intense et les températures sont élevées, tandis qu'au soir, elles baissent nettement. La température moyenne quotidienne est de 27,3 °C. Les températures atteignent généralement leur maximum entre 14h et 16h ; en saison sèche, elles peuvent même dépasser 49 °C. Après 17h, elles commencent à baisser rapidement et peuvent descendre en dessous de 25 °C vers 20h, avec une différence maximale diurne pouvant dépasser 30 °C.
Cette région reçoit de fortes précipitations annuelles, mais leur répartition est très inégale. La pluviométrie annuelle est principalement concentrée pendant la saison des pluies (mai à octobre), qui représente 96 % de la précipitation totale de l'année, les mois de juillet et août enregistrant les plus fortes quantités. En revanche, la saison sèche (novembre à avril de l'année suivante) est presque sans pluie. Selon les observations annuelles, la précipitation maximale sur une heure atteint 42 mm, la plus élevée sur une journée 120 mm, la plus élevée sur un mois 557 mm, et la précipitation annuelle totale s'élève à 1929 mm.
L'humidité maximale dans cette région atteint 100 %, la minimale 18 %, et l'humidité moyenne annuelle est de 82,6 %.
Champ d'application et contenu
2.1 Assemblage par collage du câble de transport du convoyeur à bande
(1) Démontage de la bande transportatrice existante : démontage de la bande transportatrice existante ;
(2) Traitement des bandes usagées : les bandes démontées doivent être coupées par tronçons de 30 à 50 mètres, enroulées et attachées, puis rangées de manière ordonnée aux emplacements prévus.
(3) Installation de la nouvelle bande transportatrice : installer la nouvelle bande et effectuer la vulcanisation des joints (le caoutchouc nécessaire à cette vulcanisation étant fourni par l'offrant) ;
(4) Inspection technique : une évaluation technique complète du fonctionnement de la chaîne de transport (y compris l'ensemble des équipements) est effectuée tous les six mois ou une fois par an, accompagnée d'un rapport d'évaluation écrit.
2.2 Entretien du tambour
Effectuer un contrôle complet du tambour, procéder au renforcement par soudage et à la réparation par polissage des zones fissurées, et mener simultanément des réparations sur site par revêtement en caoutchouc (le matériau de revêtement devant être fourni par l'offrant).
Service de base
Normes nationales ou sectorielles et le présent contrat
Exigences du personnel de service
Responsable principal : ce poste doit être occupé par un employé régulier de l'unité soumissionnaire ayant au moins deux ans d'expérience dans la vulcanisation de bandes à fil d'acier, et ayant réalisé au moins un projet d'installation de convoyeur à bande à fil d'acier ou d'une opération de vulcanisation de bande à fil d'acier au cours des cinq dernières années.
Autres personnes clés requises :
(1) Le personnel des prestataires de services doit être adapté aux compétences requises, avec au moins trois personnes chinoises, comprenant des techniciens spécialisés, des techniciens de maintenance et des électriciens. Le nombre de collaborateurs dépendra du rythme des travaux sur site ; si le client estime que le personnel insuffisant ne permet pas de respecter les délais, l'offrant devra augmenter sans réserve le nombre de travailleurs conformément aux exigences du client.
(2) Le personnel présente une structure d'âge équilibrée, est en bonne santé et dispose d'une solide expérience professionnelle ; dès leur arrivée sur site et tout au long des travaux, ils respectent strictement la gestion sur site exercée par le maître d'ouvrage.
5. Exigences en matière d'équipements, matériaux, instruments et dispositifs de test et de contrôle nécessaires aux services
Le mandant dispose de trois machines de vulcanisation à ceinture, que les soumissionnaires peuvent utiliser gratuitement. Après utilisation, les équipements doivent être restitués en bon état. En cas de dommages survenus pendant l'utilisation, les soumissionnaires en assumeront la réparation. Si une machine de vulcanisation est endommagée, les soumissionnaires doivent fournir eux-mêmes un équipement équivalent capable de répondre aux besoins de vulcanisation. Tous autres outils et équipements nécessaires doivent être fournis par les soumissionnaires.
Des instruments de détection professionnels sont fournis, tels que l'appareil de détection de défauts pour bandes transportrices à cœur de câble en acier, l'oscillomètre, la thermomètre à rayons infrarouges et le mesurateur d'épaisseur.
Deuxièmement, normes et exigences techniques en matière de services
1. Assemblage par collage du câble de transport du convoyeur à bande
(1) Le procédé de vulcanisation des bandes est strictement conforme aux normes suivantes : « GB/T 28267.4-2015 – Bandes transportatrices à cœur de câble d'acier – Partie 4 : Raccords vulcanisés des bandes » et « GB/T 9770-2013 – Bandes transportatrices à cœur de câble d'acier à usage général ».
(2) Après vulcanisation, la surface des jonctions de la bande transportatrice doit être lisse, sans traces visibles nuisibles à l'utilisation, absence de résine ou fissures, bord sans ondulations, et couche de protection sans bulles ni décollement en surface. Les deux côtés de la bande doivent être exempts de mousse de résine latérale, de résine latérale détachée ou de fils métalliques exposés.
(3) Après le remplacement du câble, une période de fonctionnement continu sous charge de 6 heures s'est déroulée sans déviation du trajet, et aucune anomalie de qualité n'a été observée à la jonction de vulcanisation, notamment pas de décalage, de pelage, de gonflement ni de dénudement des fils d'acier.
(4) Les anciennes bandes transportrices démontées doivent être coupées toutes les 30 à 50 mètres, enroulées, attachées et placées à l'emplacement prévu.
2. Entretien du tambour
(1) La maintenance des tambours de convoyeur doit respecter les normes « GB/T 10595-2017 Transporteurs à bande » et « T/QGCML 098-2021 Spécifications de gestion des services de revêtement des tambours de convoyeur sur site pour bandes de transport ». Les tambours de convoyeur usés doivent faire l'objet d'un contrôle minutieux ; les fissures et les zones corrodées doivent être traitées avant tout revêtement. Un revêtement en double couche est requis, avec une épaisseur de la plaque de colle d'au moins 15 mm, et le rouleau moteur doit être équipé de rainures en losange.
(2) La surface doit être lisse, sans bulles d'air, décollement de couches, fissures ni lacunes de colle ; le son obtenu par percée doit être clair et sans effondrement ; les bords du panneau de colle doivent être bien alignés, sans rebondissement, et le panneau doit adhérer étroitement au rouleau.
(3) Le rouleau fonctionne de manière stable, sans bruit anormal, et la température reste inférieure ou égale à 60 °C.
(4) Pour la réparation du tambour, il est nécessaire de remplacer les roulements. Les marques retenues sont Harbin Bearing (HRB), Wafangdian Bearing (ZWZ), Luoyang Bearing (LYC) ou des marques de qualité équivalente, dont la durée de vie doit être d'au moins 30 000 heures.
III. Équipements et installations fournis par le mandant
1. Le client dispose de trois machines de vulcanisation à bande, que le prestataire peut utiliser gratuitement.
2. Le prestataire peut utiliser gratuitement les chariots élévateurs et les grues de 50 tonnes appartenant au client, à l'exclusion du chauffeur.
IV. Conditions de facilitation fournies par le mandant
L'approvisionnement en électricité et en eau nécessaire au service est assuré gratuitement par le mandant.
6. Les prestataires de services doivent assurer eux-mêmes les conditions nécessaires au travail.
1. Manuel de travail fourni par le personnel : notamment les normes et spécifications obligatoires du projet, les atlas techniques, etc.
2. Équipements de bureau fournis par les employés : ordinateurs, logiciels, projecteurs, imprimantes, photocopieurs, appareils photo, etc.
3. Véhicules personnels fournis par les personnes concernées : tels que les véhicules de déplacement, etc.
4. Installations de bureau fournies par le personnel pour son travail sur site : tels que bureaux, chaises, armoires à documents, etc.
5. Équipements de sécurité fournis par les personnes prenant part au service : casque de sécurité, chaussures de sécurité, torches électriques, etc.
6. Utilisation par le personnel des instruments, équipements et outils de test et d'inspection fournis par eux-mêmes : tels que la mètre ruban, le calibreur à verrouillage, la couteau de découpe pour papier peint, la pinces de fixation pour courroies, la boîte de charge mobile, la machine de découpe, la machine de soudage, le échafaudage, la machine de vulcanisation, l'instrument de détection des défauts sur bande transportatrice à cœur de câble d'acier, l'instrument de mesure des vibrations, la pistolet de mesure de température, l'instrument de mesure de l'épaisseur, etc.
7. Disposer de locaux d'essai et de locaux pour échantillons fournis par les personnes concernées.
8. Les utilisateurs doivent fournir eux-mêmes les matériaux consommables nécessaires : tels que les matériaux adhésifs requis pour la vulcanisation, les matériaux adhésifs utilisés pour l'enveloppement, les agents de nettoyage, les matériaux de polissage et les matériaux de soudage, etc.
9. Les services sont assurés par les personnes concernées, qui s'occupent elles-mêmes de leur logement et de leurs repas.
VII. Autres exigences du mandant
Durée maximale pour une seule opération de réparation : vulcanisation des bandes à fil d'acier en 60 heures par pièce ; revêtement sur site des tambours de convoyeur en 48 heures par pièce.
第三章 合同
合同编号：          

几内亚维嘉港口股份有限公司

皮带输送机维修服务项目合同

甲  方：几内亚维嘉港口股份有限公司

乙  方：

签订地点：几内亚

签订日期：2026年  月  日

Chapitre 3 : Contrat
Numéro de contrat :       

Guinea Port Verga S.A.

Contrat relatif au service de maintenance des convoyeurs à bande
Partie A : Guinée Verga Port Co., Ltd.
Partie B :
Lieu de la signature : Guinée
Date de signature : [mois] [jour] 2026
甲方：几内亚维嘉港口股份有限公司
乙方：

依据《中华人民共和国民法典》的相关规定，就皮带机输送带胶接服务事宜，甲乙双方经协商一致，签订本合同。

服务范围及内容

皮带机输送带胶接

（1）旧带拆除：拆除旧输送带；

（2）旧带处置：将拆除旧带按每30-50米分段截断、卷捆，并按指定位置归置整齐；

（3）新带安装：安装新输送带并完成接头硫化处理（硫化所需胶料投标方自备）；

（4）专业检测：每半年或1年对皮带机整机运行状态开展专业检测评估（包含整条皮带机所有设施），出具书面评估报告。

2. 滚筒维修

对滚筒进行全面检查，对裂纹部位实施焊接加固与打磨修复，同步开展现场包胶维修（包胶所需胶料投标方自备）；

二、服务重点要求

1.受托人应认真研究有关政策文件和技术规范，满足中国现行的法律法规、政策、行业规范、标准，以及几内亚法律、法规。

2.皮带机输送带胶接
（1）皮带硫化工艺严格按照《GB/T 28267.4-2015 钢丝绳芯输送带 第4部分：带的硫化接头》《GB/T 9770-2013 普通用途钢丝绳芯输送带》要求实施。

（2）硫化后输送带接头表面平整，无影响使用的明痕、缺胶和裂痕，边部没有波浪，覆盖层上下没有气泡、脱层，带两侧没有边胶海绵或扯掉边胶、无外露钢丝的情况。

（3）皮带更换完成，连续带负荷运行6小时，整体无跑偏现象，硫化接头处无分层、起皮、鼓包、钢丝裸露等质量问题。

（4）拆除的旧输送带每30-50米截断成卷捆绑好并放置在指定位置。

3.滚筒维修

（1）滚筒维修遵守遵守《GB/T 10595-2017 带式输送机》《T/QGCML 098-2021输送带现场滚筒包胶服务管理规范》，对旧滚筒进行细致检查，对裂纹、腐蚀先进行处理再包胶。双层涂胶；胶板厚度要求≥15mm，驱动滚筒带菱形胶槽。

（2）表面平整，无气泡、无脱层、无裂痕、无缺胶；敲击声音清脆，无空鼓声；胶板边缘整齐，无翘边，与滚筒贴合紧密。

（3）滚筒运转平稳，无异音，温度≤60℃。

（4）滚筒维修需要更换轴承，轴承品牌选用哈尔滨轴承（HRB）、瓦房店轴承（ZWZ）、洛阳轴承（LYC）或同等质量品牌的轴承，使用寿命不小于30000小时。

服务人员要求

1.总负责人：总负责人应是投标主体单位正式员工，从事钢丝皮带硫化2年及以上，近五年内负责过至少1个钢丝皮带输送机安装或钢丝皮带硫化业绩。

2.其他主要人员要求：

（1）服务机构人员的配备应专业对口，中方人员不低于3人，配备专业技术人员、专业维修人员、电工；几方人员人数以满足现场维修进度为准，若委托人认为人员不满足现场工期进度需求，投标方应按委托人要求无条件增加施工人员。

（2）人员年龄结构合理，身体健康，工作经验丰富，服从招标方现场管理。

三、履行期限、地点和方式

服务期限合同签订之日起1年。

单批次维修时间要求：皮带硫化不超过60小时/个；滚筒现场包胶不超过48小时/个。

合同履行地点：几内亚博法省维嘉港口。

合同履行方式为：（1）以现场维修为主，若滚筒维修乙方需要拉走维修，乙方负责往返运输。

（2）计划性维修，甲方提前48小时通知乙方；事故性抢修，乙方12小时做出响应，24小时内开展维修作业。

三、委托人的协作事项

1.设备停运、断电；

2.提供水源、电源；

3.协助办理工作票。

四、技术信息和资料的保密

双方共同遵守保密的义务，未经对方许可，不得将对方有关成果资料向其它方提供或转让。

五、费用及其支付方式

(一)费用：预估总费用人民币￥XX元整（大写XX万元整）。
本项目以固定综合单价方式进行承包，依据维修工作量据实结算。

1.单项维修项目验收后，双方依据维修委托单内容核实维修工作量。 

2.维修工作量由甲、乙双方现场负责人共同签字确认。

3.项目预付款：无

4.本合同单项维修价格包括了乙方实施维修所有费用，包括但不限于人员工资、加班费、材料费、设备费、维修设备及工器具使用费、运输费、措施费、检测费、企业管理费、利润、风险、增值税金、消费性材料价差、维护费、投保保险、政策性调整、物价变动以及合同规定的其他所有风险、责任等费税价。若遇国家税率调整，则按不含税价不变的原则，相应调整合同价格。

(二)支付方式：

1.分批次据实结算。

皮带单批次维修完成后，带料运行6小时，皮带输送机无整体皮带跑偏、接头起皮、鼓包等异常现象，甲方确认合格后，乙方开具100%本批次维修价款的有效发票，甲方支付本批次维修费用的97%；

滚筒单批次维修完成经甲方确认合格后，乙方开具100%本批次维修价款的有效发票，甲方支付本批次维修费用的97%。

2.质保金分批次结算，按照单批次维修验收后一年为质保期，质保期届满，维修缺陷已及时处理，维修项目无质量争议，支付3%质保金。质保期内因维修质量问题发生的考核，按照合同及技术要求约定对质保金进行核减。
3.付款前乙方需提供符合国家财税制度的增值税发票，甲方自收到乙方开具的合格增值税发票后，在60日内支付与合同条款相应的进度款。乙方不能及时提供合法发票，导致甲方无法及时付款时，甲方不承担任何责任。

六、违约金或者损失赔偿额的计算方法

违反本合同约定，违约方应当按按下列情形承担违约责任。

1.乙方未经甲方允许，未能按约定工期完成，由此引起的所有责任由乙方负责，每延期4小时扣除1%本批次维修合同款。

2.乙方未经甲方允许，未按约定维修内容及标准进行维修，每发生一项扣除2%本批次维修合同款。

3.乙方提供的维修报告、检测数据、合格证明及过程影像等记录弄虚作假，每发生一项扣除2%本批次维修合同款。

4.乙方未能严格执行甲方质量要求，不按照甲方规定填写验收单或维修报告，未能提供相关合格证明或过程影像资料，每项扣除人民币500元。

5.乙方使用不符合甲方要求的备件或材料，每件扣除人民币2000元。

6.因乙方检修质量原因导致设备不能按要求一次性试车成功，乙方免费对设备进行返修，并扣除10%的本批次维修合同款，返修后按照返修完成时间重新计算质保期。

7.质保期内出现泄漏、声音异常、温度异常等问题，乙方免费负责处理，并每处扣除1%质保金。

8.在质保期内发现质量问题，乙方未及时响应甲方或派人至现场处理，每延期8小时扣除1%该批次维修质保金。

9.其他未尽事宜，根据乙方对甲方造成的损失进行考核。
七、争议的解决办法

本合同在履行过程中如发生争议，双方应协商解决，协商不成的，按以下方式第【 1 】种方式解决：

（1）任何一方可向合同签订地法院提起诉讼解决。

（2）任何一方可向中国国际经济贸易仲裁委员会依据该机构现行有效的仲裁规则申请仲裁，仲裁地位于北京，仲裁语言为中文。

八、其它

1、因不可抗力和国家宏观经济政策发生重大变化，任何一方提出，经双方协商可延期提交报告或终止执行本合同。否则，未经双方协商同意，单方终止合同的一方须承担经济责任。

2、本合同双方签字后生效，双方履行完合同条款后，本合同即行终止。

3、本合同未尽事宜，由双方协商解决。

4、本合同一式陆份，甲方执肆份，乙方执贰份，具有同等法律效力。

Partie A : Société par actions du port de Verga, Guinée
Partie B :
Conformément aux dispositions pertinentes du Code civil de la République populaire de Chine, les parties A et B, après consultation mutuelle, concluent le présent contrat relatif aux prestations de collage des bandes de transport des convoyeurs à bande.
Champ d'application et contenu
Assemblage par collage du câble de transport de la bande transportatrice
(1) Démontage de la bande transportatrice existante ;

(2) Traitement des bandes usagées : les bandes démontées doivent être coupées en tronçons de 30 à 50 mètres, enroulées et attachées, puis rangées de manière ordonnée aux emplacements prévus.

(3) Installation de la nouvelle bande transportatrice : installer la nouvelle bande et effectuer la vulcanisation des joints (le caoutchouc nécessaire à cette vulcanisation devant être fourni par le soumissionnaire) ;

(4) Inspection technique : une évaluation technique complète du fonctionnement de la bande transportatrice (y compris tous les équipements) est effectuée tous les six mois ou une fois par an, accompagnée d'un rapport d'évaluation écrit..
2. Entretien des tambours de convoyeur
Effectuer un contrôle complet du tambour, procéder au renforcement par soudage et à la réparation par polissage des zones fissurées, et mener simultanément des réparations sur site par revêtement en caoutchouc (le matériau de revêtement devant être fourni par le soumissionnaire)..
Deuxièmement, exigences relatives aux priorités du service
1. Le mandataire doit étudier attentivement les documents politiques et les spécifications techniques en vigueur afin de respecter les lois, règlements, politiques, normes professionnelles et normes en vigueur en Chine, ainsi que la législation et la réglementation de la Guinée.
2. Assemblage par collage du câble de transport du convoyeur à bande
(1) Le procédé de vulcanisation des bandes est strictement conforme aux normes suivantes : « GB/T 28267.4-2015 – Bandes transportatrices à cœur de câble d'acier – Partie 4 : Raccords vulcanisés des bandes » et « GB/T 9770-2013 – Bandes transportatrices à cœur de câble d'acier à usage général ».
(2) Après vulcanisation, la surface des jonctions de la bande transportatrice doit être lisse, sans traces visibles nuisibles à l'utilisation, absence de résine ou fissures, bord sans ondulations, et couche de protection sans bulles ni décollement en surface. Les deux côtés de la bande doivent être exempts de mousse de résine latérale, de résine latérale détachée ou de fils métalliques exposés.
(3) Après le remplacement du câble, une période de fonctionnement continu sous charge de 6 heures s'est déroulée sans déviation du trajet, et aucune anomalie de qualité n'a été observée à la jonction de vulcanisation, notamment pas de décalage, de pelage, de gonflement ni de dénudement des fils d'acier.
(4) Les anciennes bandes transportrices démontées doivent être coupées toutes les 30 à 50 mètres, enroulées, attachées et placées à l'emplacement prévu.
3. Entretien du tambour
(1) La maintenance des tambours de convoyeur doit respecter les normes « GB/T 10595-2017 Transporteurs à bande » et « T/QGCML 098-2021 Spécifications de gestion des services de revêtement des tambours de convoyeur sur site pour bandes de transport ». Les tambours de convoyeur usés doivent faire l'objet d'un contrôle minutieux ; les fissures et les zones corrodées doivent être traitées avant tout revêtement. Un revêtement en double couche est requis, avec une épaisseur de la plaque de colle d'au moins 15 mm, et le rouleau moteur doit être équipé de rainures en losange.
(2) La surface doit être lisse, sans bulles d'air, décollement de couches, fissures ni lacunes de colle ; le son obtenu par percée doit être clair et sans effondrement ; les bords du panneau de colle doivent être bien alignés, sans rebondissement, et le panneau doit adhérer étroitement au rouleau.
(3) Le rouleau fonctionne de manière stable, sans bruit anormal, et la température reste inférieure ou égale à 60 °C.
(4) Pour la réparation du tambour, il est nécessaire de remplacer les roulements. Les marques retenues sont Harbin Bearing (HRB), Wafangdian Bearing (ZWZ), Luoyang Bearing (LYC) ou des marques de qualité équivalente, dont la durée de vie doit être d'au moins 30 000 heures.
Exigences du personnel de service
1. Responsable principal : Ce dernier doit être un employé régulier de l'unité soumissionnaire et avoir au moins deux ans d'expérience dans la vulcanisation de bandes à fil d'acier. Il doit avoir réalisé au moins un projet d'installation de convoyeur à bande à fil d'acier ou d'une opération de vulcanisation de bande à fil d'acier au cours des cinq dernières années.
2. Autres personnes clés requises :

(1) Le personnel des prestataires de services doit être spécialisé et adapté aux compétences requises. Le personnel chinois doit être au moins de trois personnes, incluant des techniciens spécialisés, des techniciens de maintenance et des électriciens. Le nombre de personnel chinois et guinéen doit être suffisant pour respecter le calendrier de maintenance sur site. Si la partie A estime que le personnel disponible est insuffisant pour le respect du calendrier, l'offrant devra augmenter sans réserve le nombre de travailleurs conformément aux exigences de la partie A.

(2) Le personnel doit présenter une structure d'âge équilibrée, être en bonne santé, disposer d'une solide expérience professionnelle et se conformer aux directives du client sur site..
III. Délai, lieu et modalités de mise en œuvre
La durée du service est d'un an à compter de la date de signature du contrat.

Durée maximale pour une seule réparation : vulcanisation de la bande à moins de 60 heures par unité ; revêtement sur site du tambour à moins de 48 heures par unité.

Lieu d'exécution du contrat : port de Verga, province de Boffa, Guinée..
La mise en œuvre du contrat se fera principalement par réparation sur site. Si la réparation du tambour nécessite que la partie B effectue un transport, celle-ci assumera les frais de transport aller-retour.
(2) En cas de maintenance programmée, la partie A informe la partie B au moins 48 heures à l'avance ; en cas d'intervention d'urgence, la partie B doit répondre dans les 12 heures et entreprendre les travaux de réparation dans les 24 heures.
III. Coopération du mandant
1. Arrêt des équipements ou coupure d'alimentation électrique ;
2. Assurer l'approvisionnement en eau et en électricité ;
3. Assister à l’obtention des autorisations de travail sur site..
IV. Secrétariat des informations et documents techniques
Les deux parties s'engagent conjointement à respecter la confidentialité et ne peuvent pas transmettre ou céder aux tiers les documents relatifs aux résultats obtenus par l'autre partie sans son autorisation.
V. Frais et modalités de paiement
(1) Frais : montant total estimé de XX yuans (en lettress : XX0 000 yuans).
Le projet est contracté selon un tarif unitaire global fixe, et le règlement est effectué en fonction de la charge de travail réellement accomplie.
1. Une fois l'acceptation d'un projet de réparation individuel effectuée, les deux parties vérifient le volume de travail réalisé conformément au contenu du mandat de réparation.
2. Le volume de travaux de réparation est confirmé par les responsables sur site des parties A et B, qui signent conjointement.
3. Avance du projet : Aucune
4. Le prix unitaire de réparation prévu dans le présent contrat inclut l'ensemble des coûts liés aux travaux réalisés par la partie B, notamment mais sans s'y limiter aux salaires du personnel, aux heures supplémentaires, aux matériaux, aux équipements, aux frais d'utilisation des outils et équipements de réparation, aux frais de transport, aux frais de mesures, aux frais de contrôle, aux frais de gestion de l'entreprise, aux bénéfices, aux risques, à la TVA, à la différence de prix des matériaux consommables, aux frais d'entretien, à l'assurance, aux ajustements politiques, aux variations des prix, ainsi qu'à tous autres frais, taxes et prix prévus au contrat en matière de risques et de responsabilités. En cas de modification des taux d'imposition nationaux, le prix du contrat sera ajusté en conséquence selon le principe du prix hors TVA, sans modification du montant total.
(II) Mode de paiement :
1. Répartition en plusieurs tranches et règlement conforme aux faits.
Une fois la réparation d'un lot de bande terminée, le convoyeur fonctionne pendant 6 heures avec le matériau en cours de transport. Aucun décalage global de la bande, décollement des joints ou bulles n'est observé. Après confirmation par la partie A de la conformité, la partie B émet une facture valide pour 100 % du montant de réparation de ce lot, et la partie A verse 97 % des frais de réparation correspondants.
Une fois la réparation d'un seul lot effectuée sur le tambour et validée par la partie A, la partie B émet une facture valide pour 100 % du montant de la réparation de ce lot, et la partie A verse 97 % des frais de réparation correspondants.
2. Le dépôt de garantie est réglé par tranches, la période de garantie étant d'un an suivant l'acceptation de chaque tranche de réparation. À l'expiration de cette période, si les défauts de réparation ont été correctement corrigés et que aucun litige de qualité n'a été soulevé concernant les travaux effectués, un montant équivalent à 3 % du dépôt de garantie est versé. En cas de problèmes de qualité liés aux réparations pendant la période de garantie, le dépôt de garantie est réduit conformément aux stipulations contractuelles et aux exigences techniques.
3. Avant le paiement, la partie B doit fournir une facture de TVA conforme au système fiscal national. Dès réception de la facture de TVA valide émise par la partie B, la partie A effectuera le paiement des sommes d'avancement prévues aux termes du contrat dans un délai de 60 jours. En cas de retard de la partie B dans la fourniture d'une facture légale, entraînant un retard de paiement pour la partie A, celle-ci ne sera pas tenue pour responsable.
VI. Mode de calcul de la pénalité contractuelle ou du montant de l'indemnisation pour dommages
En cas de violation des stipulations du présent contrat, la partie en défaut devra assumer la responsabilité correspondante comme suit :.
1. Si la partie B ne parvient pas à achever les travaux dans le délai convenu sans l'autorisation préalable de la partie A, toute responsabilité découlant de ce retard incombe à la partie B ; une pénalité de 1 % du montant du contrat de réparation pour cette tranche sera déduite pour chaque heure de retard.
2. Si la partie B procède à des réparations sans l'autorisation de la partie A et en dehors des travaux et normes convenus, un montant de 2 % du montant total du contrat de réparation de cette série sera déduit pour chaque cas de non-conformité.
3. En cas de falsification des rapports de réparation, des données de contrôle, des certificats de conformité ou des images du processus fournis par la partie B, une pénalité de 2 % du montant du contrat de réparation de cette série sera appliquée pour chaque infraction constatée.
4. Si la partie B ne respecte pas strictement les exigences de qualité fixées par la partie A, ne remplit pas le formulaire d'acceptation ou le rapport de réparation conformément aux prescriptions de la partie A, ou ne fournit pas les justificatifs de conformité ou les documents d'image du processus requis, une pénalité de 500 yuans chinois sera appliquée pour chaque infraction.
5. En cas d'utilisation par la partie B de pièces détachées ou de matériaux non conformes aux exigences de la partie A, une pénalité de 2 000 yuans chinois sera appliquée par pièce.
6. Si la qualité des travaux empêche la réussite de l’essai en une seule fois, la partie B effectuera gratuitement les réparations et 10 % du montant du contrat pour ce lot sera déduit. La période de garantie sera recalculée à partir de la date de fin de la réparation..
7. Pendant la période de garantie, en cas de fuite, de bruit anormal ou de température anormale, la partie B prendra en charge les réparations à ses frais et perdra 1 % du montant de la garantie pour chaque incident constaté.
8. En cas de problème de qualité détecté pendant la période de garantie, si la partie B ne répond pas immédiatement à la partie A ou ne dépêche pas de personnel sur site pour intervenir, un montant équivalent à 1 % du montant de la garantie de réparation pour ce lot sera déduit pour chaque retard de 8 heures.
9. Pour tout autre point non prévu, la partie B sera tenue responsable des dommages causés à la partie A.
VII. Méthodes de règlement des litiges
En cas de litige survenant au cours de l'exécution du présent contrat, les parties s'engagent à le régler par voie de négociation. À défaut de parvenir à un accord, le litige sera résolu selon la méthode suivante, à savoir la méthode [1].
(1) Chaque partie peut introduire une action en justice devant le tribunal du lieu de signature du contrat.
(2) Chaque partie peut saisir la Commission chinoise d'arbitrage économique et commercial international pour un arbitrage conformément aux règles d'arbitrage en vigueur de cette institution, l'arbitrage ayant lieu à Pékin et la langue d'arbitrage étant le chinois.
VIII  Autres
1. En cas de force majeure ou de modification majeure des politiques macroéconomiques nationales, l'une des parties peut, après consultation mutuelle, demander un report de la soumission du rapport ou la résiliation du présent contrat. À défaut, toute partie qui résilie le contrat sans accord mutuel devra assumer les conséquences économiques qui en découlent.
2. Le présent contrat prend effet à la signature des deux parties et prend fin dès l'exécution intégrale de ses clauses.
3. Les questions non prévues par le présent contrat seront réglées par consultation mutuelle entre les parties.
4. Le présent contrat est établi en six exemplaires : quatre pour la partie A et deux pour la partie B, tous ayant la même valeur juridique.
以下为合同签署页;Voici la page de signature du contrat.
	甲　　方Partie A
	乙　　方Partie B

	名        称：Nom :
	
	名        称：Nom :
	

	地        址：

Adresse :
	
	地        址：

Adresse :
	

	联   系   人：

Contact :
	
	联   系   人：

Contact :
	

	电        话：

Téléphone :
	
	电        话：

Téléphone :
	

	Email地址：

Adresse e-mail :
	
	Email地址：

Adresse e-mail :
	

	银行开户名称：Nom du titulaire du compte bancaire :
	
	银行开户名称：Nom du titulaire du compte bancaire :
	

	开 户  银 行：

Banque d'ouverture du compte :
	
	开 户  银 行：

Banque d'ouverture du compte :
	

	帐        号：

Numéro de compte :
	
	帐        号：

Numéro de compte :
	

	纳税人登记号：

Numéro d'enregistrement du contribuable :
	
	纳税人登记号：

Numéro d'enregistrement du contribuable :
	

	单 位  盖 章：Sceau de l'unité :
	
	单 位  盖 章：Sceau de l'unité :
	

	法定代表人或授权代表人签字：Signature du représentant légal ou du représentant autorisé :
	
	法定代表人或授权代表人签字：Signature du représentant légal ou du représentant autorisé :
	

	签 字  日 期：

Date de signature :
	
	签 字  日 期：

Date de signature :
	


附件1：保密协议书

保密协议书
鉴于甲乙双方已建立合作关系，乙方存在知悉甲方的商业信息、技术信息等内容之可能，为防止泄密造成双方利益上的损失，为明确双方的保密义务，我们本着平等、自愿、公平的原则，经友好协商签订本协议。

第一条保密的内容和范围

1、甲乙双方确认：“保密信息”是指甲方未曾公开的商业秘密、技术信息和财务信息等信息。

2、本合同提及的商业秘密，包括：

1）交易秘密，包括商品产、供、销渠道，市场开发及销售前后服务情况、客户名单，买卖意向，成交或者商谈的价格等；

2）经营秘密，包括经营方针、产品或者服务的销售网络、进货渠道、产销策略、产品服务定价，市场分析，广告策略、投资意向，招投标中的标底及标书内容、可行性研究报告、项目实施方案、项目申报资料、各种协议合同等；

3）管理秘密，包括公司各种管理制度，所以财务资料，采购资料、人事资料，工薪资料以及操作手册等；

3、本合同所指技术信息，包括：

1）数据库、软件、软件文档、软件代码、设计资料、电脑测试传输系统、系统、产品、服务或者透露方拥有、开发或者正在开发的程序，包括但不限于从计划、制图、图表、草图、模型或者程序说明中获得的信息，从设备的检查中，及从电脑程序、数据库、软件、电脑硬件组件或者其他类似零件中获得的信息；

2）有关透露方的商业计划、营销计划或者商机的信息；

3）有关透露方的财务、业务、或者业务操作方法和方法提议的信息。

4）由于图例和其他标记等理应为公司保密的其他信息。

4、乙方在甲方工作期间可能直接或者间接的通过书面、口头、图表、音像资料等途径获得或者观察全部或者部分设备、产品等获得的秘密信息，乙方应予保密。

5、未经甲乙双方同意，不得将双方目前的所有合作事宜透露到第三方。

第二条双方的义务

1、乙方未经甲方同意，不得以泄露、告知、公开、发布、出版、传授、转让或者其他任何方式使第三方（包括按照保密制度的规定不得知悉该项秘密的甲方其他职员）知悉属于甲方或者虽属于他人但甲方承诺有保密义务的技术信息或者其他商业信息，也不得在履行职务之外使用这些保密信息。

2、乙方承诺，严格保守自己在为甲方工作期间所获得有关甲方及甲方项目的一切秘密信息。

3、乙方保证未经甲方事先书面许可，不得以任何方式自行使用秘密信息，并且不得以任何方式许可或者协助他人使用保密信息。确因工作需要，乙方将数据、资料等保密信息向第三方移交时，须持有甲方的书面同意。

第三条违约责任

1、如果乙方违反本合同的规定，应支付给甲方违约金，违约金的数额以给甲方造成的损失为标准赔偿。

2、因为乙方的原因导致甲方商业秘密、技术信息等泄露，无论结果如何，都由乙方承担相应责任，同时甲方保留对其追究法律责任的权利。

3、乙方利用甲方商业秘密或者技术信息等为个人或者第三方获取利用时，乙方须支付甲方10倍于此信息成本的金额作为赔偿，不足以弥补甲方损失时，乙方尚有赔偿甲方实际损失和可得利益损失的义务。

第四条 其他

1、本协议不影响乙方按合同其它条款承担相关责任。

2、本协议作为合同附件，经双方签字盖章后生效，本协议在甲方与乙方存在业务关系期间均对双方产生约束力。

甲乙双方确认在签订合同前，已仔细阅读本协议内容，甲乙双方对本协议所产生的法律责任已清楚知悉并承诺遵守。

本协议随主合同生效之日起生效。

Annexe 1 : Accord de confidentialité
Accord de confidentialité
Étant donné que les parties A et B ont établi une relation de coopération, la partie B pourrait avoir accès à des informations commerciales, techniques et autres données de la partie A. Afin de prévenir tout risque de fuite de données pouvant nuire aux intérêts des deux parties et de clarifier leurs obligations de confidentialité, les parties concluent le présent accord sur la base des principes d'égalité, de volontarité et d'équité, après consultation amicale.
Contenu et champ d'application du secret de la première clause
1. Les parties A et B conviennent que les « informations confidentielles » désignent les secrets commerciaux, les informations techniques et les données financières qui n'ont pas encore été divulgués par la partie A.
2. Les secrets commerciaux mentionnés dans le présent contrat, notamment :
1) Les secrets commerciaux, notamment les canaux de production, d'approvisionnement et de distribution des produits, le développement du marché, les prestations de service avant et après la vente, la liste des clients, les intentions d'achat ou de vente, ainsi que le prix final ou négocié ;
2) Secrets commerciaux, notamment la politique d'entreprise, le réseau de distribution des produits ou services, les canaux d'approvisionnement, les stratégies de production et de commercialisation, la tarification des produits et services, l'analyse du marché, les stratégies publicitaires, les intentions d'investissement, le prix de base et le contenu des offres lors des appels d'offres, les rapports d'étude de faisabilité, les plans de mise en œuvre des projets, les documents de candidature, ainsi que divers contrats et accords ;
3) Gestion des secrets, notamment les divers systèmes de gestion de l'entreprise, ainsi que les documents financiers, les documents d'achat, les dossiers de ressources humaines, les fiches salariales et les manuels opérationnels.
3. Les informations techniques au sens du présent contrat comprennent :
1) Les bases de données, logiciels, documents logiciels, codes logiciels, documents de conception, systèmes de test et de transmission informatique, systèmes, produits, services, ou programmes que la partie divulguante possède, développe ou est en cours de développement, y compris, mais sans s'y limiter, les informations issues de plans, dessins, graphiques, schémas, modèles ou descriptions de programmes, celles obtenues lors des inspections des équipements, ainsi que celles provenant de programmes informatiques, de bases de données, de logiciels, de composants matériels informatiques ou d'autres éléments similaires.
2) Des informations relatives au plan commercial, au plan marketing ou aux opportunités commerciales de la partie divulguant ;
3) Informations relatives aux finances, à l'activité commerciale ou aux méthodes opérationnelles de la partie divulguant, ainsi qu'aux propositions concernant ces méthodes.
4) Les légendes et autres marquages, ainsi que toute autre information qui relève du secret commercial de l'entreprise.
4. Pendant son emploi auprès de la partie A, la partie B peut obtenir, directement ou indirectement, des informations confidentielles relatives à l'ensemble ou à une partie des équipements, produits ou autres éléments par des moyens écrits, oraux, graphiques ou audiovisuels. Elle doit les conserver strictement confidentielles.
5. Sans l'accord des deux parties, aucune information relative à leurs activités de coopération actuelles ne doit être divulguée à des tiers.
Article 2 : Obligations des deux parties
1. Sans l'accord de la partie A, la partie B ne doit ni divulguer, ni informer, ni rendre publiques, ni diffuser, ni publier, ni transmettre, ni transférer, ni par aucun autre moyen faire connaître à un tiers — y compris d'autres employés de la partie A qui ne doivent pas être informés de ce secret conformément aux règles de confidentialité — des informations techniques ou autres informations commerciales appartenant à la partie A ou appartenant à des tiers pour lesquels la partie A s'engage à les conserver confidentielles, ni utiliser ces informations confidentielles en dehors du cadre de ses fonctions professionnelles.
2. La partie B s'engage à conserver strictement toute information confidentielle relative à la partie A et à ses projets, acquise au cours de son emploi auprès de celle-ci.
3. La partie B s'engage à ne pas utiliser les informations confidentielles de quelque manière que ce soit sans l'autorisation préalable écrite de la partie A, et à ne pas autoriser ou aider autrui à utiliser ces informations confidentielles. En cas de besoin professionnel, lorsqu'elle transfère des données, documents ou autres informations confidentielles à un tiers, la partie B doit disposer du consentement écrit de la partie A.
Article 3 : Responsabilité en cas de manquement
1. En cas de violation des dispositions du présent contrat par la partie B, celle-ci devra verser à la partie A une indemnité pour manquement contractuel, dont le montant sera établi en fonction des pertes subies par la partie A.
2. En cas de divulgation des secrets commerciaux ou des informations techniques de la partie A causée par la partie B, celle-ci en assumera la responsabilité, quel que soit l'issue, et la partie A se réserve le droit de poursuivre juridiquement la partie B.
3. Lorsque la partie B utilise les secrets commerciaux ou les informations techniques de la partie A à des fins personnelles ou pour des tiers, elle doit verser à la partie A une indemnité égale à dix fois le coût de ces informations. Si cette somme ne suffit pas à couvrir les pertes subies par la partie A, la partie B reste tenue de compenser les pertes réelles ainsi que les pertes de profits attendus.
Article 4 : Autres dispositions
1. Le présent accord n'affecte pas la responsabilité de la partie B conformément aux autres dispositions du contrat.
2. Le présent accord, en tant qu'annexe au contrat, prend effet après avoir été signé et scellé par les deux parties, et reste opposable à celles-ci pendant toute la durée de la relation commerciale entre la partie A et la partie B.
Les parties A et B reconnaissent avoir examiné attentivement le présent accord avant la signature du contrat, être pleinement informées des responsabilités juridiques qui en découlent et s'engager à les respecter.
Le présent accord entre en vigueur à compter de la date d'entrée en vigueur du contrat principal.
附件2：廉洁协议书

廉洁协议书

甲方、乙方单独称为“一方”，合称“双方”。

本协议中所称“贿赂方”“违约方”指商业贿赂的实施方；“守约方”指商业贿 赂实施方的相对方。

本协议所称“对方”，包括相对方公司及其子公司、分公司、关联公司及下属员工，以及与相对方公司有直接利益关系的所有单位及人员。

鉴于甲方与乙方之间形成的商业合作关系，为体现公平合理、对等互利的合作宗旨，确保甲乙双方各级从业人员遵守职业道德，廉洁守法、秉公办事，不利用职权之便谋取私利，致使合作双方蒙受损失，甲、乙双方本着诚实信用、协商一致、平等自愿的原则达成本《廉洁协议》（以下简称为“协议”），以资共同遵守。

第一条 总则

1.双方禁止一切形式的商业贿赂。

2.本协议所称“商业贿赂”包括但不限于：行贿、受贿以及根据法律法规规定的以其他方式收受、发放任何财物或其他利益的行为。一经发现，守约方将依法追究违约方相关法律责任，并有权要求违约方赔偿由此所致的一切损失。

3.双方对商业贿赂的问题实行“零容忍”政策，只要有违反本协议的贿赂行为发生，不论数额的大小，不论次数的多少，不论不正当利益是否兑现，不论是否发生损害，均视为贿赂方对本协议的违反。

第二条 商业贿赂的对象

1.本协议所称“商业贿赂”的对象包括但不限于本协议的相对方及其子公司、分公司、关联公司及下属员工，以及与相对方公司有直接利益关系的所有单位及人员。

2.本协议所称“利害关系人”，若当事人为自然人的，包括但不限于该自然人的配偶、直系亲属及旁系亲属、配偶的直系亲属及旁系亲属，其他关系密切的亲属、同学、同事和朋友；若当事人为单位的，包括该单位的分支机构、代表处、母公司、子公司、控股公司、关联公司或者有投资关系、合作关系企业，以及与该单位股东及其高管有关联关系的单位和个人。

第三条 受贿行为

1.双方对受贿行为持“零容忍”态度。

2.受贿行为是指一方利用业务、职务上的便利，索取对方财物或者非法收受对方财物，为对方谋取利益的行为。

3.双方承诺自觉遵守中国、几内亚相关法律法规、国际公约与倡议及公司有关规章制度，双方及其利害关系人不得存在以任何理由在业务洽谈、招投标、签约、合同履行等所有业务相关过程中收受、间接收受或索取任何财物或好处等的不廉洁行为。

第四条 行贿行为

1.双方对行贿行为持零容忍态度。

2.行贿行为是指一方为谋取不正当利益，给予对方财物或好处的行为。

3.双方承诺不得存在以获取业务或获取其他权益为由而向对方行贿，给予或许诺给予任何形式的好处、费用或回扣等的不廉洁行为。

第五条 廉洁义务

1.一方不得要求或接受另一方的礼金、有价证券、贵重物品及回扣、好处费、感谢费等非法财物或利益；

2.一方不得要求或接受可能对公正开展业务有影响的另一方提供的回扣或其他不正当利益；

3.一方不得要求或接受可能对公正开展业务有影响的宴请和娱乐活动，符合双方规章制度规定的正常商业往来活动除外；

4.一方不得要求或者接受另一方为其住房装修、利害关系人的工作安排以及出国、外出旅游等提供方便；

5.一方不得要求或接受另一方提供其它非法财物或利益。

第六条 本协议项下的“非法财物或利益”，具体包括但不限于：

1.现金、有价券（卡）、红包、贵重物品、数字货币、游戏装备、房屋装修等任何形态的具有一定价值的财物，以及可以用金钱计算数额的财产性利益及需要支付货币的其他利益；

2.与一方有利益关系的单位或个人不正当的报销费用，或以劳务费/咨询费等名目收取的报酬；

3.与一方有利益关系的单位或个人的宴请，受邀外出旅游或进入营业性娱乐场所，符合双方规章制度规定的正常商业往来活动除外；

4.私下向与一方有利益关系的单位或个人借款或借用的贵重物品，包括但不限于以租借方式长期免费或低价供给、使用贵重物品（包括不动产、车辆，手提电脑等）；

5.利用业务、职务便利以设置人为障碍等理由要挟与一方有利益关系的单位或个人支付的金钱或提供好处；

6.利用业务、职务便利，对采购（或购买）的产品所作加价；

7.为满足自身利益需求、获取业务以及为达成其他不法利益而向与一方有利益关系的单位或个人以现金、财物等方式进行的利益输送；

8.以其他方式变相行贿、受贿，如给付或收受就学、荣誉、特殊待遇等的非财产性利益。

第七条 违约责任

1.违约方违反本协议任一条款约定，要求或接受本协议项下的任一“非法财物和利益”，或存在其他违反法律法规、公司规章制度的行贿、受贿行为的，经守约方查证属实或被行政/司法机关立案查处的，守约方有权立即与违约方解除商业合作关系，并不支付任何违约金。

2.违约方存在上述行为的，应当赔偿由此给守约方造成的全部损失。情节涉及违反法律、法规等强制性规定的，违约方将被移送至行政机关或司法机关进行处理，由有权机关追究违约方的行政或刑事责任。

第八条 反欺诈、反舞弊、反商业贿赂调查程序

1.守约方启动反欺诈、反舞弊、反商业贿赂等调查时，需要违约方配合协助的，违约方应当无条件接受，并对调查给予最大的协助、配合与支持。

2.违约方拒不配合、拖延配合或有提供虚假材料、销毁隐匿相关材料等阻挠、妨碍调查的其他行为，或泄露守约方调查信息的，或对调查人员实施威胁、恐吓、贿赂、打骂、侮辱等行为的，守约方可以不经调查，直接推定相关事实成立并做出处理，违约方甘愿接受所作处理，不持异议。

3.守约方为调查处理贿赂、舞弊行为所发生的调查费用、审计费用、律师费用、差旅费用、诉讼费用、仲裁费用等全部费用，一旦查实，由违约方承担。

第九条 披露义务

当一方发现商业贿赂等不正当利益交易时，有义务及时向另一方进行举报、投诉和揭发。

第十条 境外合作伙伴特别条款

1.本协议适用范围不仅涵盖双方在中国内地设立的公司及其子公司、分公司、关联公司、以及相关员工；还涵盖双方在中国内地以外的其他国家或地区的公司及其子公司、分公司、关联公司、以及相关员工（以下简称为“境外合作伙伴”）。

2.若本协议一方或双方为上述境外合作伙伴，且本协议项下的条款要求与境外合作伙伴的公司所在地或业务所在地的法律法规等强制性规定不一致的，应当遵循最严格规定。否则一方或双方构成对本协议的违反，应当承担相应法律责任。

第十一条 通知与送达

1.本协议项下双方之间的一切通知及发生争议时的法律文书（包括但不限于传票、开庭通知书、判决书、裁定书、调解书等）均应通过邮递、快递、电子邮件或双方同意的其他方式送达，本协议首部的联系方式及联系地址为有效的送达地址。

2.上述送达地址适用于仲裁、一审、二审、再审和执行各个诉讼阶段。相关法律文书按上述地址进行送达，因无人签收、拒收等原因导致被退回的，退回之日即为送达之日。上述地址如有变更，变更方必须在变更后3日内以书面形式通知对方，否则按上述地址进行的送达仍然有效，未及时通知变更情况的一方自行承担由此产生的法律后果。

第十二条 其他

1.本协议自双方签署之日起生效，未尽事宜由双方协商解决并另行签订补充协议，补充协议与本协议具有同等的法律效力。

2.除非本协议另有规定，一方未行使或迟延行使本协议项下的权利、权力或特权并不构成放弃这些权利、权力和特权，而单一或部分行使这些权利、权力和特权并不排斥行使任何其他权利、权力和特权。

3.本协议具有独立的法律效力，不因双方之间签订的其他合同的解除、终止或无效而解除、终止或无效。

4.本协议为中文、法语双语言文本，均具有同等的法律效力。当中文与法语文本解释不一致时，除几内亚备案的合同以法语为准外，其他合同均以中文文本为准。

5.本协议与合同份数保持一致，甲乙双方各执与其合同数量对等的份数，均具有同等法律效力；本协议自甲、乙双方签字盖章之日起生效。

Annexe 2 : Accord de bonne foi
Protocole d'intégrité
La partie A et la partie B sont désignées respectivement par « une partie », et ensemble par « les deux parties ».
Dans le présent accord, les termes « partie offrant la corruption » et « partie en défaut » désignent l'acteur ayant commis une corruption commerciale ; la « partie respectueuse des engagements » désigne la contrepartie de cet acteur.
Le terme « partie adverse » tel qu'il est utilisé dans le présent accord englobe la société adverse ainsi que ses filiales, succursales, sociétés affiliées et leurs employés, ainsi que toutes les entités et personnes ayant un intérêt direct avec ladite société.
Compte tenu de la relation de coopération commerciale établie entre la partie A et la partie B, et afin de respecter les principes d'équité, de rationalité et de bénéfice mutuel équivalent, ainsi que de garantir que les professionnels des deux parties à tous les niveaux respectent l'éthique professionnelle, agissent avec intégrité, respectent la loi et agissent de manière impartiale, sans utiliser leur position pour obtenir des avantages personnels au détriment des deux parties, les parties A et B concluent le présent « Accord sur l'intégrité » (ci-après dénommé « l'Accord ») sur la base des principes de bonne foi, de concertation mutuelle, d'égalité et de volonté libre, afin de s'y conformer conjointement.
Article 1er – Dispositions générales
1. Toute forme de corruption commerciale est interdite aux deux parties.
2. Le terme « corruption commerciale » tel que défini dans le présent accord comprend notamment, sans s'y limiter, la corruption, la corruption réciproque, ainsi que toute autre forme de réception ou de distribution de biens ou d'autres avantages conformément aux lois et règlements en vigueur. En cas de constatation de tels actes, la partie contractante exercera ses droits conformément à la loi envers la partie en défaut et pourra lui imposer toute responsabilité juridique, ainsi que le droit de réclamer à celle-ci la compensation de tous les dommages et préjudices résultant de ces faits.
3. Les deux parties appliquent une politique de « tolérance zéro » en matière de pots-de-vin commerciaux : toute pratique de corruption contraire à la présente convention, quelle que soit la valeur des montants, le nombre de fois ou encore la réalisation ou non d'avantages indûmes, ainsi que l'existence ou non de préjudice, sera considérée comme une violation de la convention par la partie ayant commis le pots-de-vin.
Article 2 : Destinataires des pots-de-vin commerciaux
1. Les « pots-de-vin commerciaux » tels que définis dans le présent accord incluent, sans s'y limiter, les parties contractantes, leurs filiales, succursales, sociétés affiliées et leurs employés, ainsi que toutes les entités et personnes ayant un intérêt direct avec la société partie.
2. Les « parties prenantes » désignées dans le présent accord désignent, pour les personnes physiques, notamment mais sans s'y limiter à leur conjoint, leurs proches parents directs et indirects, les proches parents directs et indirects du conjoint, ainsi que d'autres proches parents, anciens camarades de classe, collègues et amis. Pour les personnes morales, elles comprennent les succursales, bureaux de représentation, sociétés mères, filiales, sociétés contrôlantes, sociétés liées ou entreprises avec lesquelles l'entité entretient des relations d'investissement ou de coopération, ainsi que les entités et personnes ayant des liens avec les actionnaires et les dirigeants de cette entité.
Article 3 : Acte de corruption
1. Les deux parties adoptent une attitude de « tolérance zéro » face aux actes de corruption.
2. Le comportement de corruption consiste à utiliser les facilités liées à ses fonctions professionnelles ou à son poste pour exiger des biens ou des sommes d'argent de l'autre partie, ou pour en recevoir illégalement, dans le but de lui apporter un avantage.
3. Les deux parties s'engagent à respecter consciemment les lois et règlements chinois et guinéens, les conventions et initiatives internationales, ainsi que les règlements internes de l'entreprise. Aucune des parties ni leurs parties prenantes ne pourront, sous aucune circonstance, accepter, recevoir indirectement ou exiger des biens ou avantages financiers ou autres dans le cadre de négociations commerciales, d'appels d'offres, de signature de contrats ou de leur exécution, en vertu de comportements contraire à l'intégrité professionnelle.
Article 4 : Acte de corruption
1. Les deux parties adoptent une attitude de tolérance zéro envers les actes de corruption.
2. La pratique de la corruption consiste à offrir des biens ou des avantages à une autre partie dans le but d'obtenir un avantage illégitime.
3. Les deux parties s'engagent à ne pas commettre de comportement contraire à l'intégrité, notamment par la pratique de pots-de-vin, la fourniture ou la promesse de tout avantage, frais ou rémunération en retour, sous prétexte d'obtenir des marchés ou d'autres avantages.
Article 5 : Obligations de probité
1. Aucune des parties ne peut exiger ni accepter de la part de l'autre des cadeaux en espèces, des titres financiers, des objets de valeur, des commissions, des avantages ou des redevances, ni tout autre bien ou avantage illégal.
2. L'une des parties ne peut ni demander ni accepter de pots-de-vin ou d'autres avantages illégaux fournis par l'autre partie, si ceux-ci pourraient nuire à l'exercice équitable de ses activités professionnelles.
3. Aucune des parties ne peut demander ni accepter de repas ou d'activités de loisirs susceptibles d'affecter l'exercice équitable de ses activités professionnelles, sauf dans le cadre des échanges commerciaux normaux prévus par les règlements communs des deux parties.
4. L'une des parties ne peut ni demander ni accepter que l'autre lui facilite la rénovation de son logement, l'organisation du travail des personnes ayant un intérêt direct, ni les déplacements à l'étranger ou les voyages.
5. L'une des parties ne peut ni exiger ni accepter que l'autre lui fournisse d'autres biens ou avantages illégaux.
Article 6 : Les « biens ou avantages illégaux » au titre du présent accord comprennent notamment, sans s'y limiter :
1. Tout bien ayant une valeur mesurable, sous forme de espèces, de bons ou cartes, de enveloppes rouges, d'objets de valeur, de monnaie numérique, d'équipements de jeu, de travaux de rénovation immobilière, ou toute autre forme de bien ayant une valeur quantifiable en argent, ainsi que tout intérêt patrimonial pouvant être évalué en monnaie et tout autre intérêt nécessitant un paiement en espèces ;
2. Remboursement abusif de frais par des entités ou des personnes ayant un lien d'intérêt avec une partie, ou perception de rémunérations sous forme de honoraires de services ou de frais de conseil, etc.
3. Les repas organisés par des entités ou des personnes ayant un lien d'intérêt avec l'une des parties, les voyages à l'extérieur invités ou les visites dans des lieux de divertissement à caractère commercial ne sont pas inclus, sauf s'ils relèvent d'activités commerciales normales prévues par les règlements communs des deux parties.
4. Emprunter en privé à des entités ou des particuliers ayant un lien d'intérêt avec l'une des parties, ou emprunter des biens de valeur, notamment en les fournissant ou en les utilisant gratuitement ou à bas prix sur une longue période sous forme de location (y compris des biens immobiliers, des véhicules, des ordinateurs portables, etc.) ;
5. Utiliser ses fonctions professionnelles ou ses relations de pouvoir pour menacer, sous prétexte de créer des obstacles artificiels, des entités ou des personnes ayant un lien d'intérêt afin qu'elles versent de l'argent ou accordent des avantages.
6. Utiliser ses fonctions professionnelles ou professionnelles pour pratiquer une surtaxe sur les produits achetés (ou acquérus) ;
7. Transférer des avantages à des entités ou des personnes ayant un lien d'intérêt avec une partie, sous forme de liquidités ou de biens, afin de satisfaire ses propres besoins en matière d'intérêts, d'acquérir des activités commerciales ou d'obtenir d'autres avantages illicites.
8. Offrir ou recevoir, sous forme détournée, des avantages non matériels tels que des opportunités d'accès à l'éducation, des distinctions honorifiques ou des traitements privilégiés.
Article 7 : Responsabilité en cas de manquement
1. Si la partie en défaut viole l'un des clauses du présent accord en exigeant ou en acceptant des « biens ou avantages illégaux » prévus à cet effet, ou en commettant d'autres actes de corruption ou de corruption réciprocée contraire aux lois, règlements ou règles internes de l'entreprise, et que la partie respectueuse a vérifié la véracité de ces faits ou que des autorités administratives ou judiciaires ont ouvert une enquête, celle-ci a le droit de résilier immédiatement la relation commerciale avec la partie en défaut sans avoir à payer aucune pénalité.
2. Si la partie en défaut commet les actes mentionnés ci-dessus, elle doit indemniser intégralement les pertes subies par la partie respectueuse. Lorsque ces actes constituent une violation de dispositions légales, réglementaires ou autres obligations contraignantes, la partie concernée sera transférée aux autorités administratives ou judiciaires compétentes, qui pourront engager des poursuites administratives ou pénales à son encontre.
Article 8 : Procédure d'enquête en matière de lutte contre la fraude, les pratiques abusives et la corruption commerciale
1. Lorsque la partie contractante engagera des enquêtes en matière de lutte contre la fraude, la corruption ou les pots-de-vin commerciaux, et qu'elle exigera la coopération de la partie en défaut, celle-ci doit accepter sans réserve et fournir toute l'aide, la coopération et le soutien nécessaires à ces enquêtes.
2. Si la partie en défaut refuse de coopérer, retarde son accompagnement, fournit des documents falsifiés, détruit ou dissimule des documents pertinents, ou commet tout autre acte entravant ou entravant l'enquête, divulgue des informations de l'enquête de la partie contractante, ou menace, intimide, sous-mette, frappe, insulte ou fait autrement des enquêteurs, la partie contractante peut, sans enquête, supposer directement que les faits concernés sont établis et prendre des mesures. La partie en défaut accepte volontairement ces mesures sans opposer d'objection.
3. La partie contractante engagée dans l'enquête et la procédure relative à des actes de corruption ou de fraude doit supporter l'intégralité des frais afférents, notamment les frais d'enquête, les frais d'audit, les honoraires d'avocats, les frais de déplacement, les frais de procédure et les frais d'arbitrage ; une fois ces faits établis, ces coûts seront à la charge de la partie en défaut.
Article 9 : Obligation de divulgation
Lorsqu'une partie constate des pratiques de corruption commerciale ou d'autres transactions avantageuses illégales, elle a l'obligation de signaler, dénoncer ou révéler ces faits à l'autre partie sans délai.
Article 10 : Dispositions spéciales relatives aux partenaires étrangers
1. La portée de la présente convention couvre non seulement les sociétés établies par les deux parties en Chine continentale ainsi que leurs filiales, succursales, sociétés affiliées et le personnel concerné, mais aussi les sociétés établies par les deux parties dans d'autres pays ou régions en dehors de la Chine continentale, ainsi que leurs filiales, succursales, sociétés affiliées et le personnel concerné (ci-après dénommés « partenaires étrangers »).
2. Si l'une ou les deux parties à la présente convention sont des partenaires étrangers mentionnés ci-dessus, et que les dispositions de la convention contredisent les règles légales ou réglementaires applicables au lieu de siège social ou d'activité de ces partenaires, la disposition la plus stricte s'applique. À défaut, une partie ou les deux parties sera tenue pour enfreindre la convention et devra assumer les responsabilités juridiques qui en découlent.
Article 11 : Notification et service
1. Toutes les notifications échangées entre les parties au titre du présent accord, ainsi que les documents juridiques relatifs à l'éventuel litige (y compris, sans s'y limiter, les assignations, les avis de tenue d'audience, les jugements, les arrêts, les procès-verbaux de médiation, etc.), doivent être notifiés par courrier postal, service de livraison express, courrier électronique ou tout autre moyen convenu par les parties. Les coordonnées de contact et l'adresse figurant au titre du présent accord constituent les adresses de service valables.
2. Les adresses de service mentionnées ci-dessus s'appliquent à toutes les phases du procès, notamment l'arbitrage, le procès en première instance, le procès en appel, la révision et l'exécution. Les documents juridiques pertinents sont notifiés à ces adresses ; en cas de retour en raison d'absence de signataire ou de refus de réception, la date du retour est considérée comme la date de service. En cas de modification de ces adresses, la partie modifiant les adresses doit en informer l'autre partie par écrit dans les trois jours suivant la modification ; à défaut, la notification effectuée à l'adresse précédemment indiquée reste valable, et la partie qui n'a pas notifié la modification dans les délais correspondants en supporte les conséquences juridiques.
compétentes, qui pourront engager des poursuites administratives ou pénales à l'encontre de la partie en défaut.
Article 12 : Autres dispositions
1. Le présent accord entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties. Les questions non prévues seront réglées par consultation mutuelle et réglementées par un accord complémentaire, qui revêt la même force juridique que le présent accord.
2. Sauf disposition contraire du présent accord, le non-exercice ou le retard dans l'exercice des droits, pouvoirs ou privilèges prévus à cet accord ne constitue pas un renoncement à ces droits, pouvoirs ou privilèges ; de même, l'exercice, en totalité ou partiellement, de certains de ces droits, pouvoirs ou privilèges ne limite pas l'exercice d'autres droits, pouvoirs ou privilèges.
3. Le présent accord a une force juridique autonome et ne perd sa validité, ne prend pas fin ni n'est annulé en cas de résiliation, de cessation ou d'invalidité d'autres contrats conclus entre les parties.
4. Le présent accord est rédigé en chinois et en français, les deux versions ayant la même force juridique. En cas de divergence d'interprétation entre les versions chinoise et française, sauf pour les contrats enregistrés en Guinée qui doivent être interprétés selon la version française, les autres contrats seront interprétés selon la version chinoise.
5. Le présent accord est établi en un nombre de copies correspondant au nombre de contrats signés ; chaque partie A et B en détient autant qu'elle ne compte de contrats, et tous les documents ont la même force juridique. L'accord prend effet à la date de signature et de scellage par les parties A et B.
附件3：安全管理协议
安全管理协议

项目名称：皮带机输送带胶接        

甲方：几内亚维嘉港口股份有限公司  （以下简称甲方）

承包方：                          （以下简称乙方）

协议期限：自项目合同签订之日起至项目合同终结之日止

鉴于甲方作为项目的发包方，乙方作为承包方负责前述项目的施工作业。为明确甲乙双方在项目实施过程中的安全责任、权利和义务，提高现场安全文明管理水平，保障人员的安全与健康，确保设备和环境安全，结合本项目特点，经甲乙双方充分协商达成一致，与合同一并签订。

一、安全环保目标（根据项目实际确定目标）

（一）安全工作目标

1.不发生轻伤及以上人身伤害事件、二类障碍；

2.设备二类故障为0；

3.一般及以上火情事件为0；

4.轻微及以上场内道路交通事故为0；

5.重大事故隐患为0；

6.消防设施、灭火器材完好率100%；

7.安全教育覆盖率、合格率为100%；

8.不发生一般及以上责任性网络安全事件；

（二）环保工作目标

1.突发环境事件为0；

2.固废（含危废）暂存、转运和处置合规率100%；

3.不因本单位原因发生受环保相关部门处罚事件；

（三）职业健康工作目标

1.新发职业病为0；

2.中几方员工职业体检率100%。

（四）公共安全目标
不因本单位原因发生20人以上阻工阻路事件；

二、甲、乙双方的安全管理职责

（一）甲方的管理职责

1.对本项目负安全监督管理责任，遵照“一体化管理”原则，做到三个“统一”，即：统一纳入发包方安全管理体系，统一管理标准，统一实施监督检查与考核。按照“谁使用，谁负责，谁管理”原则，进行本项目安全生产工作的监督、协调与管理。

2.按照国家有关安全生产的法律、法规以及甲方管理制度对乙方进行安全资质和条件审查。

3.建立安全教育培训制度，监督检查乙方的安全技术交底和日常安全教育培训情况；按《承包商安全管理办法》规定组织乙方人员三级安全教育培训及考试。

4.组织对乙方制定的施工组织措施、安全措施、技术措施、环保措施、施工方案、应急预案（以下简称四措两案）进行审查和备案，对满足本项目安全施工的开工条件进行核查，协助乙方办理作业许可手续。

5.监督乙方建立健全应急救援体系，制定各类安全应急预案，并按计划组织培训和演练。

6.依据法律、法规的要求及合同条款，对乙方安全生产费用的使用情况进行监督检查。乙方未按合同规定投入安全费用，或将安全费用挪作他用的，甲方有权对乙方进行处罚。

7.依据《承包商安全管理办法》，定期对乙方履行协议情况进行评价，并将评价结果录入承包商管理台账，将其作为今后承包商选用的重要参考依据。

8.甲方不得将产生职业病危害的作业转包给不具备职业病防护条件的单位和个人。甲方提出职业卫生管理要求，对乙方进行职业病危害告知，对乙方职业健康检查和个体防护用品等方面的合规性进行检查。

9.甲方对乙方实际安全技术素质和能力不能满足本项目需要、不服从甲方现场安全管理的人员，有权作出清退要求，乙方必须按要求执行。对不服从安全管理或严重违章作业、管理混乱、发生一般及以上人身伤亡事故、设备损坏事故或生产工艺事故等生产安全事故的单位，甲方有权依据甲方安全管理相关制度规定落实事故处罚、终止合同并限期退出。

10.甲方有权依据公司《承包商安全管理办法》规定对乙方收取安全生产目标专项激励金。

11.甲方有权按国家相关法律法规和甲方相关安全生产管理规定，对乙方违反甲方安全管理规章制度的各类行为进行经济考核，罚款从合同款中扣除。考核额度参照甲方《承包商安全管理办法》《反违章管理制度》规定执行。

12.甲方有权对乙方的施工机械、车辆、设施装置、工器具、仪表等进行检查，对于不符合安全、健康、环保要求的有权要求做退场处理。

（二）乙方的管理职责

1.乙方是本项目的安全生产责任主体，必须严格执行有关安全生产的法律、法规和标准，以国家电投集团发布的《安全生产“禁令”》为底线，尊重并服从甲方的安全生产规章制度和管理方式，建立健全安全生产组织机构、规章制度和操作规程，建立并落实全员安全生产责任制，对参加所属项目从业人员的安全和行为负责。

2.乙方按照项目要求提供相关材料，接受安全资质和条件审查，并对材料的真实性、合法性和有效性负责。

3.乙方必须为中、几方员工缴纳符合中国、几内亚法律法规要求的保险。

4.承包商在中标公司项目后不得以任何形式招录或使用18周岁以下人员，禁止55周岁及以上男性、45周岁及以上女性进入生产区域从事各项生产、辅助作业；后勤、绿化、餐饮、保洁人员男性不得超过60周岁，女性不得超过50周岁。

5.乙方安全管理人员的配备，必须符合甲方《承包商安全管理办法》要求，设置安全生产管理机构并配备专职安全管理人员，且当甲方根据项目特点认为乙方有必要增加安全管理人员时，乙方应当按照执行。

6.乙方应在取得有关作业许可手续后，方可开始作业，并保证作业过程严格按照经批准的安全技术方案执行。

7.乙方应按照法律法规、规定进行日常安全管理、教育培训和安全生产活动。

8.乙方应给本单位人员提供符合法律、法规、行业标准等要求的职业卫生防护条件，保证本单位人员的健康。乙方应足量配备合格的个体防护用品，并进行告知和培训，保证施工人员能正确使用。

9.乙方应严格控制施工对环境造成的影响，废弃物按甲方相关制度进行处置。

10.乙方应采取一切合理的措施，防止本单位人员发生任何违法、妨碍治安和影响工程及周边社区和谐稳定的行为。

11.乙方负责制定承接项目相关应急预案，建立应急救援组织、配备应急物资和器材，定期组织演练，接受甲方的协调管理。

12.乙方必须保证安全生产条件所需资金的投入，同时应当接受甲方的监督。乙方作业前应制定安全文明措施费的整体使用计划。

13.对甲方组织的安全大检查、安全工作会议等活动，乙方应及时派员参加并认真贯彻落实。

14.乙方需按照甲方安全管理体系相关要求，进行作业安全风险、环境污染因素辨识及评价工作，确定重大安全风险、环境污染因素及其控制措施，确保作业安全。

15.乙方在项目作业开始前要根据“四措两案”向所有参加作业人员进行安全技术交底。

16.乙方对有可能发生火灾、爆炸、触电、中毒、窒息、机械伤害、烧烫伤等危险或会引起严重设备事故的作业，制定专项施工安全技术措施，经甲方审查合格后实施。

17.对甲方违反安全生产规定、制度的指令，乙方有权拒绝执行、有权要求甲方改进。

18.中方特种作业人员须持中国特种作业安全技术合格证，并按规定定期审证。几方特种作业人员须经甲、乙双方共同考核认证，发放合格证。

19.乙方作业人员应对所在的作业区域、作业环境、操作设施设备、工器具、安全设施等进行每天开工前的检查，发现隐患立即处理，落实整改措施。

20.乙方进场的大型机械必须接受甲方的审查，建立健全制度标准，确保人员持证上岗、按章操作，确保大型机械状态良好、安全运行。乙方在作业期间由于施工机械、工器具原因或使用操作不当而造成伤亡事故，由乙方负主要责任。

21.各类安全防护设施、安全标志牌、警告牌和接地线等不得擅自拆除、更动。如确实需要拆除、更动的、必须经甲方同意，办理手续，并采取必要、可靠的安全措施后方能拆除、更动；乙方人员擅自拆除、更动安全防护设施、安全标志牌、警告牌和接地线等所造成的后果，均由乙方负责。

22.施工用电系统必须按照标准执行，检修及维护必须由专业电工进行，严格执行检修监护人制。乙方现场用电管理要求保证电源不中断，施工过程中严格动土作业管理，不能破坏电缆，杜绝乱接电源现象。

23.乙方在施工作业中，应注意地下管线、光缆及高压架空线的保护。乙方应向甲方了解地下管线和障碍物详细情况，会同甲方明确施工方法。如遇有特殊情况，应及时向甲方和有关部门联系，采取保护措施后施工，严禁冒险作业、野蛮作业。

24.乙方必须按规定为作业人员配备应有的个人劳动保护用品、用具，乙方所属人员的身体健康状况必须能满足所从事工作的要求。

25.乙方应防止不符合安全要求的物资及设备流入现场，导致安全事故或更换而引发的工期延长等现象，由此引发的问题由乙方承担主要责任，如：不合格的脚手管、扣件、脚手板、电缆、工器具等。

26.乙方应采用符合安全要求的专业器材或设施施工，严禁使用自制起重挂具、夹具、吊篮等自制器材，特殊情况下确需自制的器材，需经本单位专业人员、质检人员联合检验鉴定合格，报甲方审查备案后方可使用，对于擅自使用自制器材的，由乙方承担主要责任。

27.乙方必须坚持文明施工，严格按照施工总平面布置图进行施工平面管理，明确责任区负责人，责任区实施全封闭管理。材料设备堆放做到标准化、定置化、模块化管理，作业区域施工做到随干随清，现场各类垃圾应合规清理。如乙方不定期清理或违规清理的，甲方组织清理，费用在乙方工程款中按清理费的2倍扣除。

28.由于乙方施工破坏周围环境，造成恶劣影响引发纠纷和社会矛盾等由乙方承担全部责任。

29.乙方在合同签订之日起10日内向甲方提交项目负责人、安监人员、施工人员、特殊作业人员、安全考试和大型施工机械台帐等甲方制度规定资料，经甲方审核合格后，在甲方留存相关的复印件备案，并实行动态管理。

30.贯彻“谁施工谁负责”的管理原则，甲、乙方人员在施工期间造成伤亡、火灾、电气、机械等事故（包括甲、乙方责任造成对方人员、他方（行人等）人员伤亡），双方应协力进行紧急抢救伤员和保护现场，按国家法律法规、地方有关事故报告规定和甲方《事故管理办法》，在事故发生后应立即报告各自上级主管部门及有关部门，并在安全事件发生后及时填写上报《安全事件报告单》。乙方人员施工中发生的不安全情况应及时向甲方通报。事故的损失和善后的处理费用，由事故责任单位承担。

31.乙方现场的道路要求路面经常保持整洁、无杂物、积水，施工现场应严格控制道路扬尘。

32.乙方施工用水管理要求水源点配备合理，严禁现场乱接水源，杜绝现场长流水现象，要求每个用水点都要有排水渠道。

33.乙方施工用电的管路敷设安全规范，杜绝乱拉乱接现象。

34.乙方必须做好与周边社区及属地各级管理机构的关系，解决好本单位人员的矛盾，不得出现影响甲方工作或形象声誉及阻工阻路的事件的发生。

三、现场作业安全管理要求

（一）现场管理

1.人员管理

1）甲方对乙方人员进入厂区和作业区域实施授权管理，为资质审验合格人员办理出入证/门禁卡。

2）乙方人员必须持有效出入证/门禁卡出入厂区和生产作业区域，严禁无证和冒用他人证件出入。严禁乙方人员进入非承包作业区域。甲方应对出入证件进行查验。

3）甲方对乙方作业人员劳动防护用品的发放、使用情况进行检查、考核。未按规定佩戴劳动防护用品，严禁进入厂区和生产作业区域。

4）乙方按照合同约定，配备相应的作业人员。

2.安全目视化管理

1）依据甲方要求，乙方应对作业现场各区域安全标志标识的布置进行策划并实施，安全标志标识应统一、规范、整齐、设置牢固、位置适宜。

2）甲方对作业现场安全目视化管理进行监督检查考核。

3.安全防护设施管理

1）作业现场安全防护设施应与工程进度同步，并经甲方验收合格后方可投入使用。

2）安全防护设施的色标应符合甲方相关规定，严禁随意更改。

3）安全防护设施不得随意挪动、拆改。确因施工作业必须挪动或拆改，必须经甲方同意并采取相应措施，作业结束后立即恢复。

4）施工现场和乙方的办公、维护与生活区域，应按照甲方消防管理相关规定，配备适当的消防器材和设施，严格规范管理。

5）按照“谁检查、谁负责”原则，甲方和乙方对作业现场的安全防护设施的符合性、有效性进行过程监督检查。

4.安全文明施工管理

1）施工作业现场主要出入口的醒目位置应按规定设置图牌标识，具体方案由甲方指导、审查和批准。

2）现场应做到作业区域、办公区域、生活区域三分离，人车分离，空重车辆分道，通勤车、生产车辆分道。

3）乙方应当为班组配备酒精测试仪、血压检测仪及平衡木，每班班前会前对班组全员进行血压、酒精检测及平衡木测试，并在班组安全记录本上如实记录。对患有高血压的员工建立清单台账，加强健康监测。从事爆破作业、高处作业、有限空间作业、临时用电、脚手架搭拆、起重吊装、动火作业、动土作业、防腐作业、盲板抽堵等高风险作业前必须对作业人员进行酒精测试及血压检测，检测记录和工作票统一留存。

4）作业现场工程车辆应安装符合要求的声光报警装置，必要时配备定位装置，并实行准驾制。

5）作业现场应划定责任区域，定期清扫、清理，保持整洁和通道畅通。

6）当班（天）作业结束后应清理作业场所，做到“工完料尽场地清”。

7）按照施工总平面布置图规定的地点、要求，对材料、设备、附件等实行定置管理，做到堆放整齐、相对隔离、标识清晰，符合人员安全和消防要求，并落实责任部门和人员。

8）作业过程中，应对作业范围内的设备设施进行保护，严禁踩踏设备保温、随意变更设备标志标识、误动误碰生产设备设施、擅自使用或移动消防设施等。

9）甲方和乙方组织对作业现场安全文明施工情况进行监督检查。

（二）作业安全管理

1.常规作业

1）根据发包项目性质和特点，甲方建立健全作业许可管理制度和安全操作规程。

2）甲方根据公司安全管理相关要求，将乙方作业人员纳入安全管理体系，实施一体化管理。

3）首次作业前，甲方发包部门明确责任人，负责对乙方作业班组（班组长、负责人和作业人员）进行安全技术交底，承包商应对分包商作业班组进行安全技术交底，甲方生计、安环部门负责抽查，做好记录。

4）对于施工涉及临时用能（电、水、汽、气等）、高风险作业的项目，实行作业许可制。

5）作业人员应严格执行甲方作业许可管理制度有关规定，办理作业许可文件，落实作业安全防护措施，确认作业条件安全。

6）甲方对乙方人员的安全管理。包括但不限于：监督、检查项目安全第一责任人、安全管理人员履职到位等。

7）甲方对现场作业人员资质有效性、作业许可文件执行情况、工作票执行情况、安全措施落实情况以及作业环境的安全性进行监督检查或抽查。

2.高风险作业

1）甲方组织制定高风险作业管理办法，建立高风险作业项目清单。

2）乙方应按照要求开展高风险作业前准备。完毕后向甲方申请先决条件检查，甲方组织专业技术和安全监督人员逐项检查确认。

3）双方应指定专人负责现场监督指导，对重点部位、关键环节进行巡视检查。

3.临时作业

1）临时作业应与常规作业实施等同管理。包括办理工作票、作业联系单等许可手续，落实安全措施。

2）甲方应组织临时作业人员开展作业危害辨识与风险评估，进行有针对性的现场安全技术交底，做好记录和签字。

3）危险性大的临时作业，甲方实行全程旁站式监督。

4.作业条件变更管理

1）当作业工序、工艺、特种设备、作业环境（包括天气状况）发生变化时立即停止作业并报告甲方。

2）甲方发包部门督促和组织乙方进行安全风险分析、评估论证；乙方应完善或重新编制作业方案，履行审批手续并组织安全技术交底。

5.停工与复工安全管理

1）除正常双休日外，其他情况需要停工时，乙方应主动报告甲方发包部门、属地管理部门停工原因和安全措施，经甲方项目发包部门、属地管理部门对安全措施检查确认后方可停工。停工时间超过一周的，乙方应制定停工期间安全管理方案报甲发包部门、属地管理部门单位审批备案后进行停工。

2）如停工时间较长或必要，乙方于停工前应制定停工安全管理方案和工作清单（包括留守人员），并报甲方进行监督、确认。

3）乙方应重点做好各类外源（电、水、热、气等）安全管理。除看护人员的生活必需外，应申请甲方配合，从源头上切断各类外源（电、水、热、气等），各类机械设备切断所有电源，车辆停放在指定位置，闭锁驾驶室门窗，悬挂安全警示标志。

4）停工三个月及六个月（不含）的项目，乙方人员必须重新进行甲方车间级安全教育培训考试，停工六个月及以上的项目乙方人员必须重新进行甲方组织的三级安全教育培训考试。

5）停工期间甲方需对乙方办公和作业现场的安全巡视，督促生活场所的安全管理。

6）复工时根据乙方申请，甲方重点核实返厂（场）人员身份，组织复工复产收心会及复工前安全教育培训工作，逐项恢复施工用能，双方做好交接记录，甲方对现场安全措施进行检查确认，满足复工条件的由甲方属地管理单位对复工申请进行审核签字并重新进行安全技术交底，甲方项目管理部门审批后进行复工。

（三）机械设备与工器具管理

1.通用规定

1）机械设备应随机悬挂操作规程，由具有相应资质、熟悉操作技能的人员操作。

2）各类机械设备与工器具应由专人进行检查、维护、保养，依据有关规定进行检验、试验。对于中、长期承包商的机械设备、特种设备及工器具应执行“设备设施检查可视化”管理要求。

3）各类机械设备与工器具应悬挂或张贴检验、检定、检查合格标志标识，实施可视化管理。

4）严禁擅自改变机械设备或工器具用途，严禁擅自改装、违章操作。

5）甲方对现场机械设备与工器具的安全状况、检验状态、标志标识等进行监督检查或抽查。

2.报验管理

1）甲方制定机械设备入场报验管理办法，明确报验范围、流程和资料等。

2）乙方机械设备入场必须履行报验手续、提交真实报验资料，核实无误后发放设备进场验收合格标识，实施可视化管理。

（四）监督检查

1.监督检查

1）乙方应定期召开安全生产例会、参加甲方组织召开的各类安全会议、落实本单位及甲方安全教育培训制度、认真开展“三会一活动”（即班前会、工前会、班后会、班组安全日活动）、定期组织开展危害辨识与风险评估、定期组织安全检查与隐患排查治理。

2）甲方定期对乙方安全管理体系实际运行效果进行监督审核、不定期监督检查，纳入月度或项目考核。

3）甲方对乙方安全管理的例行工作进行监督检查、评价，做到有策划、有检查、有措施、有整改，实现闭环管理。

（五）验收与退场管理

1.验收管理

乙方完成阶段性和全部作业任务后，甲方组织相关部门进行验收。专业部门负责对作业现场安全文明施工、安全防护设施恢复等进行检查确认合格后方可办理作业终结、验收程序。

2.退场管理

1）实施退场审批管理。乙方提出退场申请，甲方组织相关部门确认现场作业任务完成、相关资料完整并移交，现场清理、设施恢复完毕，承包项目验收合格后，甲方方可同意办理退场申请。

2）甲方责任部门回收乙方全部人员出入证/门禁卡、注销出入权限；逐项查验乙方退场物资（机械设备、工器具、材料等）清单无误、确认权限清晰；安全考核执行完毕后，签发退场许可文件，组织退场。

（六）应急与事故/事件管理

1.应急管理

1）乙方应根据作业特点、范围，制定应急预案并定期组织演练。

2）乙方应按要求配备合格的应急救援设备、设施、工具、器材，并定期检查维护；对现场易发生事故的部位、环节进行监控。

3）甲方对乙方应急组织机构、应急预案、应急救援设备设施及器材进行监督检查。

4）乙方发生突发事件后，甲方协助开展救援工作，必要情况下甲方应统一协调指挥。实行总承包的由总承包单位组织分包商开展应急管理工作。

2.事故/事件管理

1）发生安全事故/事件，甲方根据有关规定进行报告并协助应急救援。同时，按照甲方有关规定及合同有关条款，开展事故/事件调查，并对事故责任单位和有关责任人进行责任追究。

2）因事故/事件停工整顿的，甲方组织或督促乙方制定并落实防范措施。复工前，甲方组织开展复工条件审查，确认合格后方可办理复工手续。对未经申请同意而擅自复工的，列入承包商“黑名单”管理。

四、违约责任与考核

1.甲方有权按照《承包商安全管理办法》《反违章管理制度》等甲方公司安全生产管理规定，对乙方安全管理职责、未落实的情况进行相应处罚。

2.甲方在履行安全监督管理职责时，有权依据甲方安全生产奖惩相关规定，对乙方的安全生产工作进行奖惩。

3.若乙方不能保证所提交资质材料的真实、合法和有效，甲方将有权要求乙方进行整改或终止合同，同时将其纳入不良行为记录和“黑名单”管理。

4.当发现乙方自行携带和使用的设备、工器具、安全设施、安全装备等不符合安全标准时，甲方有权责令停工整改或强行使之达到安全标准，所需费用从工程款中加倍扣除。

5.甲方实行从业人员“黑名单”管理，将违反甲方安全生产禁令或一年内累计三次一般违章、两次较严重违章或者一次严重违章的或同时在两家及以上承包商从业的人员立即清退、列入黑名单，终身不得进入甲方现场工作。

6.当乙方发生严重违章，或违章行为累计次数足以影响工程安全致使合同无法正常履行时，甲方有权终止合同。

7.甲方实行承包单位“黑名单”管理，对承包商人员个人违章人数累计达到总人数一定比例的，发生合同或安全协议安全控制目标事件以及不服从安全监督管理等问题，将承包商单位列入“黑名单”。

8.甲方履行安全监督职责，发现乙方存在对人身和设备安全有重大危险的行为时，有权发出停工整改的指令，并进行相应的考核。

9.乙方若发生因不良行为或管理不善等原因被甲方评价为不合格、发生被终止合同等被列入“黑名单”，禁止在公司承揽业务。
10.当发生生产安全事故后，根据相关处理意见，按照甲方《承包商安全管理办法》，对事故的责任者进行相应的考核。同时甲方有权单方面解除合同，将承包商列入“黑名单”清退出场。

11.当乙方出现生产安全事故不能支付事故罚款或承担赔偿责任时，甲方有权从合同款中扣除。

12.乙方从业人员出现一般违章、较严重违章及严重违章时，甲方提出整改，乙方迟迟未按要求予以整改的，甲方有权提出对承包商责任人考核1000元，责令立即整改；可能导致事故的，对承包商责任人考核3000元。同时分别连带处罚承包商负责人3000元、5000元，处罚金在合同款内扣除。

13.乙方在甲方公司范围内出现责任性事故，导致人员轻伤、重伤情形的，处罚金在合同款内扣除，合同款总金额不足的，通过法律追偿。对乙方相关人员处罚按照甲方《承包商安全管理办法》执行。

14.出现火灾、交通等事故事件按照甲方事故管理等级对照条款进行相应处理。

15.承包项目合同条款中安全管理要求与本协议不一致的，以本协议为准。

Annexe 3 : Accord de gestion de la sécurité
Protocole de gestion de la sécurité
Nom du projet : Assemblage par collage de la bande transportatrice d'un convoyeur à bande        
Partie A : Guinea Port Verga S.A. (ci-après dénommée « Partie A »)
Contractant :                          (ci-après dénommé Partie B)
Durée de l'accord : du jour de la signature du contrat de projet au jour de sa clôture.
Étant donné que la partie A agit en tant que maître d'ouvrage et que la partie B en tant que sous-traitant est chargée des travaux de construction du projet susmentionné, afin de clarifier les responsabilités, droits et obligations des deux parties en matière de sécurité pendant la mise en œuvre du projet, d'améliorer le niveau de gestion de la sécurité et de la civilité sur site, de garantir la sécurité et la santé du personnel, ainsi que la sécurité des équipements et de l'environnement, et compte tenu des spécificités du projet, les deux parties, après consultation approfondie, sont parvenues à un accord commun, qui est signé conjointement avec le contrat.
I. Objectifs en matière de sécurité et d'environnement (définis en fonction des réalités du projet)
(1) Objectifs en matière de sécurité
1. Aucun incident de blessure corporelle de grade léger ou supérieur, ni handicap de catégorie II ;
2. Aucun défaut de type 2 sur l'équipement ;
3. Nul pour les incidents de feu de niveau général ou supérieur ;
4. Aucun accident de la route sur site de gravité légère ou supérieure ;
5. Nul risque d'accident majeur ;
6. Tous les équipements de lutte contre l'incendie et les moyens d'extinction sont en bon état ; taux de conformité : 100 %.
7. Le taux de couverture et de réussite de la formation à la sécurité atteint 100 % ;
8. Aucun incident de cybersécurité de responsabilité générale ou supérieure ne se produira ;
(II) Objectifs en matière de protection de l'environnement
1. Incident environnemental soudain : 0 ;
2. Taux de conformité de 100 % pour le stockage provisoire, le transport et l'élimination des déchets solides, y compris les déchets dangereux ;
3. Ne pas faire l'objet de sanction de la part des autorités environnementales pour des raisons imputables à l'unité concernée ;
(3) Objectifs en matière de santé au travail
1. Aucun nouveau cas de maladie professionnelle ;
2. Le taux de dépistage médical professionnel atteint 100 % parmi les employés chinois et des pays d'origine.
(IV) Objectifs de sécurité publique
Il ne doit pas y avoir d'incident de blocage des routes ou des chantiers impliquant plus de 20 personnes pour des raisons liées à l'unité concernée.
Deuxièmement, les responsabilités en matière de gestion de la sécurité des parties A et B.
(1) Responsabilités de gestion de la partie A
1. Assumer la responsabilité de la supervision et de la gestion de la sécurité pour ce projet, en appliquant le principe de « gestion intégrée » et en garantissant trois « unifications » : intégration au système de gestion de la sécurité du maître d'ouvrage, standardisation des normes de gestion, et mise en œuvre uniforme des inspections, contrôles et évaluations. Conformément au principe « celui qui utilise, celui qui est responsable, celui qui gère », assurer la supervision, la coordination et la gestion de la sécurité au travail sur ce projet.
2. Évaluer les qualifications et les conditions de sécurité de la partie B conformément aux lois et règlements nationaux relatifs à la sécurité au travail ainsi qu'aux systèmes de gestion de la partie A.
3. Mettre en place un système de formation et de sensibilisation à la sécurité, superviser et contrôler la communication technique en matière de sécurité ainsi que la formation quotidienne à la sécurité assurée par la partie B ; organiser, conformément aux dispositions du « Règlement sur la gestion de la sécurité des sous-traitants », une formation en trois niveaux et un examen destinés au personnel de la partie B.
4. Organiser l'examen et l'enregistrement par la partie A des mesures d'organisation des travaux, des mesures de sécurité, des mesures techniques, des mesures environnementales, du plan de construction et du plan d'urgence établis par la partie B (ci-après dénommées « les quatre mesures et deux plans »), vérifier que les conditions de démarrage pour une exécution sécurisée du projet sont remplies, et accompagner la partie B dans la délivrance des autorisations d'opération.
5. Superviser la partie B dans la mise en place d'un système complet de secours d'urgence, l'élaboration de divers plans d'urgence en matière de sécurité, ainsi que l'organisation régulière de formations et d'exercices conformément au plan établi.
6. Conformément aux exigences des lois et règlements ainsi qu'aux clauses du contrat, il est prévu de superviser et d'inspecter l'utilisation des fonds de sécurité au travail par la partie B. Si celle-ci ne consacre pas les fonds de sécurité conformément aux stipulations contractuelles ou s'emploie à des fins autres que celles prévues, la partie A a le droit de lui imposer des sanctions.
7. Conformément au « Règlement sur la gestion de la sécurité des sous-traitants », une évaluation régulière de l'exécution des obligations par la partie B est effectuée, et les résultats sont enregistrés dans le registre de gestion des sous-traitants afin de servir de référence essentielle pour la sélection future de ces derniers.
8. La partie A ne doit pas sous-traiter des opérations présentant des risques de maladies professionnelles à des unités ou des personnes ne disposant pas des conditions nécessaires à la protection contre les maladies professionnelles. Elle doit formuler des exigences en matière de gestion de l'hygiène au travail, informer la partie B des risques de maladies professionnelles, et vérifier la conformité de celle-ci en ce qui concerne les examens de santé professionnelle ainsi que l'utilisation des équipements de protection individuelle.
9. Si les compétences techniques en matière de sécurité réelles du Partenaire B ne répondent pas aux exigences du projet ou s'il ne respecte pas les règles de gestion de la sécurité sur site établies par le Partenaire A, ce dernier a le droit de demander son retrait, et le Partenaire B doit s'y conformer. Pour les unités qui ne respectent pas la gestion de la sécurité, commettent des infractions graves, présentent une gestion désordonnée, ou sont impliquées dans des accidents de production de niveau général ou supérieur — tels que des accidents impliquant des blessés ou décès, des dommages matériels ou des incidents liés aux procédés de fabrication — le Partenaire A peut, conformément à ses règlements internes en matière de sécurité, appliquer des sanctions, résilier le contrat et exiger leur retrait dans un délai fixé.
10. La partie A a le droit de percevoir de la partie B une prime spéciale pour l'atteinte des objectifs de sécurité au travail, conformément aux dispositions du « Règlement de gestion de la sécurité des sous-traitants » de l'entreprise.
11. La partie A a le droit d'imposer des sanctions financières à la partie B pour toute infraction aux règles de sécurité de la partie A, conformément aux lois et réglementations nationales applicables ainsi qu'aux dispositions internes relatives à la gestion de la sécurité au travail. Les amendes seront déduites du montant du contrat. Le montant des sanctions sera déterminé conformément aux dispositions du « Règlement de gestion de la sécurité des sous-traitants » et du « Règlement sur la prévention des infractions » établis par la partie A.
12. La partie A a le droit d'inspecter les machines de construction, véhicules, équipements, outils et instruments de la partie B, et peut exiger leur retrait du site si ceux-ci ne répondent pas aux exigences en matière de sécurité, de santé ou de protection de l'environnement.
(2) Responsabilités de gestion de la partie B
1. La partie B est l'entité principale responsable de la sécurité au travail dans ce projet. Elle doit strictement respecter les lois, règlements et normes en vigueur en matière de sécurité au travail, prendre comme référence minimale les « Interdictions relatives à la sécurité au travail » publiées par le groupe SPIC, respecter et se conformer aux règlements et méthodes de gestion en sécurité du travail de la partie A, mettre en place et renforcer l'organisation, les règlements et les procédures opérationnelles en matière de sécurité au travail, instaurer et appliquer un système de responsabilité en sécurité au travail pour l'ensemble du personnel, et assumer la responsabilité de la sécurité et du comportement des travailleurs participant aux projets qu'elle gère.
2. La partie B fournit les documents requis conformément aux exigences du projet, accepte l'examen de ses qualifications et conditions en matière de sécurité, et assume la responsabilité de l'authenticité, de la légalité et de la validité de ces documents.
3. La partie B doit assurer les employés des parties chinoise et guinéenne conformément aux dispositions légales et réglementaires chinoises et guinéennes.
4. Une fois l'entreprise adjudicataire du projet, le contractant ne doit pas recruter ni employer de personnes de moins de 18 ans sous aucune forme. Il est interdit aux hommes de 55 ans et plus ainsi qu'aux femmes de 45 ans et plus d'accéder aux zones de production pour y effectuer toutes les tâches de production ou aux opérations auxiliaires. Pour le personnel chargé des services logistiques, de l'entretien paysager, de la restauration et de la propreté, les âges maximums sont respectivement de 60 ans pour les hommes et de 50 ans pour les femmes.
5. La mise en place du personnel de gestion de la sécurité par la partie B doit respecter les exigences du « Règlement de gestion de la sécurité des sous-traitants » établi par la partie A. Une structure dédiée à la sécurité au travail doit être créée et dotée de personnel spécialisé en sécurité. Lorsque la partie A juge nécessaire, en fonction des spécificités du projet, d'augmenter le nombre de responsables de la sécurité, la partie B doit procéder conformément à cette décision.
6. La partie B ne doit commencer les travaux qu'après avoir obtenu les autorisations nécessaires et s'engage à les exécuter strictement conformément au plan technique de sécurité approuvé.
7. La partie B doit assurer la gestion quotidienne de la sécurité, la formation et l'éducation ainsi que les activités de sécurité au travail conformément aux lois, règlements et dispositions en vigueur.
8. La partie B doit fournir à son personnel des conditions de protection sanitaire professionnelle conformes aux lois, règlements et normes professionnelles en vigueur, afin de garantir leur santé. Elle doit disposer d'un nombre suffisant d'équipements de protection individuelle conformes aux exigences, et assurer leur mise en œuvre par des formations et des informations appropriées, afin que les travailleurs puissent les utiliser correctement.
9. La partie B doit strictement maîtriser l'impact de la construction sur l'environnement et éliminer les déchets conformément aux règles et procédures en vigueur de la partie A.
10. La partie B doit prendre toutes les mesures raisonnables nécessaires pour empêcher tout membre de son personnel de commettre des actes illégaux, de perturber l'ordre public ou de compromettre la stabilité et l'harmonie du chantier ainsi que des communautés environnantes.
11. La partie B est chargée d'élaborer les plans d'urgence relatifs au projet qu'elle prend en charge, de mettre en place une organisation de secours d'urgence, de fournir les matérielles et équipements nécessaires, d'organiser régulièrement des exercices de simulation et de se soumettre à la coordination et à la gestion de la partie A.
12. La partie B doit garantir l'investissement des fonds nécessaires aux conditions de sécurité au travail et s'engage à se soumettre à la supervision de la partie A. Avant le début des travaux, elle doit élaborer un plan d'utilisation global des fonds destinés aux mesures de sécurité et de bonnes pratiques.
13. Lors des grandes inspections de sécurité, des réunions de sécurité et autres activités organisées par la partie A, la partie B doit envoyer des représentants en temps voulu et s'assurer de leur mise en œuvre rigoureuse.
14. La partie B doit, conformément aux exigences du système de gestion de la sécurité de la partie A, identifier et évaluer les risques liés à la sécurité des opérations ainsi que les facteurs de pollution environnementale, déterminer les risques majeurs et les facteurs de pollution environnementale ainsi que les mesures de contrôle correspondantes, afin de garantir la sécurité des opérations.
15. Avant le début des travaux du projet, la partie B doit dispenser une mise en garde technique en matière de sécurité à l'ensemble du personnel participant, conformément aux « Quatre Mesures et Deux Plans ».
16. La partie B doit élaborer des mesures techniques spécifiques de sécurité en construction pour les opérations pouvant entraîner des risques tels que l'incendie, l'explosion, l'électrocution, l'intoxication, l'asphyxie, les blessures mécaniques ou les brûlures, ainsi que pour celles susceptibles de provoquer de graves accidents liés aux équipements ; ces mesures doivent être mises en œuvre après avoir été examinées et approuvées par la partie A.
17. Lorsque la partie A donne des instructions contraires aux règles et systèmes de sécurité au travail, la partie B a le droit de refuser d'exécuter ces instructions et de demander à la partie A de les améliorer.
18. Le personnel chinois exerçant des opérations spéciales doit détenir le certificat de qualification technique en matière de sécurité pour les opérations spéciales en Chine et le renouveler régulièrement conformément aux dispositions en vigueur. Le personnel des parties A et B exerçant des opérations spéciales doit être soumis à une évaluation conjointe et certifié par les deux parties, puis recevoir un certificat de qualification.
19. Le personnel de la partie B doit effectuer chaque jour, avant le début des travaux, un contrôle de la zone d'intervention, de l'environnement de travail, des équipements et installations opérationnelles, des outils et instruments ainsi que des dispositifs de sécurité. Toute dangerosité détectée doit être immédiatement corrigée et les mesures correctives mises en œuvre.
20. Les engins lourds fournis par la partie B doivent être soumis à l'examen de la partie A, et des systèmes ainsi que des normes doivent être mis en place et renforcés afin de garantir que le personnel exerce ses fonctions avec une qualification délivrée et selon les procédures en vigueur, et que les engins restent en bon état et fonctionnent en toute sécurité. En cas d'accident entraînant des blessures ou des décès survenant pendant les travaux, causé par les engins de construction, les outils ou un usage ou une manipulation inappropriés, la partie B en assume la responsabilité principale.
21. Tous types d'équipements de protection, panneaux de signalisation, panneaux d'avertissement et fils de mise à la terre ne doivent pas être démontés ou modifiés sans autorisation. En cas de nécessité réelle de tels travaux, l'accord de la partie A doit être obtenu, les formalités administratives doivent être accomplies et des mesures de sécurité nécessaires et fiables mises en œuvre avant toute intervention. Toute démolition ou modification effectuée sans autorisation par le personnel de la partie B entraînant des conséquences néfastes sera entièrement à la charge de cette dernière.
22. Le système électrique de chantier doit être mis en œuvre conformément aux normes en vigueur. Les interventions de maintenance et de réparation doivent être effectuées par des électriciens qualifiés, et le système de supervision pendant les travaux doit être strictement appliqué. La partie B doit veiller à la continuité de l'alimentation électrique sur site, assurer une gestion rigoureuse des travaux de terrassement pendant la construction, éviter tout dommage aux câbles électriques et interdire strictement tout raccordement illégal aux lignes d'alimentation.
23. Pendant les travaux de construction, la partie B doit veiller à la protection des réseaux de canalisations souterraines, des câbles optiques et des lignes aériennes à haute tension. Elle doit obtenir auprès de la partie A des informations détaillées sur les réseaux souterrains et les obstacles présents, et définir conjointement avec celle-ci les méthodes de chantier. En cas de situation particulière, elle doit immédiatement contacter la partie A ainsi que les autorités compétentes, mettre en œuvre des mesures de protection avant de procéder aux travaux, et il est strictement interdit de réaliser des opérations à risque ou de manière imprudente.
24. La partie B doit fournir aux travailleurs les équipements et outils de protection individuelle requis conformément aux dispositions en vigueur, et la santé physique du personnel de la partie B doit répondre aux exigences du poste qu'ils exercent.
25. La partie B doit empêcher l'entrée sur le site de matériaux et équipements non conformes aux exigences de sécurité, afin d'éviter tout accident ou tout retard de chantier résultant de leur remplacement. Toute responsabilité principale en cas de problèmes découlant de ces situations incomplètes incombe à la partie B, notamment pour des éléments tels que des tuyaux de échafaudage non conformes, des éléments de fixation, des planches de échafaudage, des câbles ou des outils de travail.
26. La partie B doit utiliser des équipements ou installations spécialisés conformes aux exigences de sécurité lors des travaux. L'utilisation d'équipements fabriqués en interne, tels que des dispositifs de levage, des pinces ou des paniers de levage, est strictement interdite. En cas de besoin particulier, tout équipement fabriqué en interne doit être soumis à une inspection conjointe par des professionnels de l'unité et des agents de contrôle qualité, et ne pourra être utilisé qu'après avoir été approuvé par la partie A et enregistré. Tout usage non autorisé d'équipements fabriqués en interne entraînera la responsabilité principale à la charge de la partie B.
27. Le Contractant B doit respecter les principes de construction civile et gérer strictement le site conformément au plan général de construction. Il doit désigner un responsable pour chaque zone de responsabilité, qui appliquera une gestion entièrement fermée. Le stockage des matériaux et équipements doit être standardisé, fixé en emplacements précis et géré de manière modulaire. Dans les zones de travail, les déchets doivent être nettoyés immédiatement après chaque activité de construction, et tous types de déchets sur le site doivent être éliminés conformément aux règles en vigueur. En cas de nettoyage irrégulier ou non conforme par le Contractant B, le Contractant A organisera la nettoyage, et les frais seront déduits du paiement du Contractant B au double du montant des frais de nettoyage.
28. Si la partie B endommage l'environnement environnant lors des travaux, entraînant des conséquences néfastes, des litiges ou des conflits sociaux, elle en assumera l'ensemble de la responsabilité.
29. Dans les 10 jours suivant la signature du contrat, la partie B doit remettre à la partie A les documents requis par les règlements de la partie A, notamment le responsable du projet, le personnel de surveillance de la sécurité, le personnel de chantier, le personnel exécutant des opérations spéciales, les résultats des examens de sécurité ainsi que le registre des machines de construction lourdes. Après vérification et validation par la partie A, les copies pertinentes seront conservées par celle-ci à des fins d'enregistrement et une gestion dynamique sera mise en œuvre.
30. Conformément au principe de gestion « celui qui construit est responsable », en cas d'accidents causés par le personnel des parties A et B pendant les travaux — tels que blessures, décès, incendies, accidents électriques ou mécaniques (y compris les pertes humaines subies par le personnel de l'autre partie ou par des tiers, comme des piétons, en cas de responsabilité des deux parties) —, les deux parties doivent coopérer pour secourir les blessés et préserver le lieu de l'accident. Conformément aux lois et règlements nationaux, aux dispositions locales relatives à la déclaration des accidents et au « Règlement sur la gestion des accidents » de la partie A, elles doivent immédiatement informer leurs autorités supérieures respectives ainsi que les services compétents après l'accident, et remplir et soumettre sans délai le « Formulaire de déclaration d'événement de sécurité ». Les situations dangereuses survenant pendant les travaux du personnel de la partie B doivent être signalées sans délai à la partie A. Les pertes causées par l'accident ainsi que les frais de gestion des suites seront à la charge de l'unité responsable de l'accident.
31. Sur le site de travaux, la partie B doit veiller à ce que la chaussée soit constamment propre, dépourvue d'objets ou de stagnation d'eau, et contrôler strictement la poussière générée par les routes.
32. La partie B doit assurer une gestion rigoureuse de l'eau utilisée pour les travaux : les points d'approvisionnement en eau doivent être correctement définis, tout raccordement arbitraire sur le chantier est strictement interdit, et tout écoulement d'eau continu sur place doit être évité. Chaque point d'utilisation de l'eau doit être équipé d'un canal de drainage.
33. Les normes de sécurité relatives à l'installation des conduites électriques pour les travaux du prestataire doivent être respectées afin d'éviter tout raccordement non autorisé.
34. La partie B doit entretenir des relations harmonieuses avec les communautés environnantes ainsi qu'avec les autorités administratives locales à tous les niveaux, résoudre efficacement les conflits au sein de son personnel, et s'abstenir de provoquer des incidents pouvant nuire aux activités de la partie A, à sa réputation ou à l'ordre public, notamment par l'obstruction de routes ou de passages.
III. Exigences en matière de sécurité des opérations sur site
(1) Gestion sur site
1. Gestion du personnel
1) La partie A assure une gestion autorisée de l'accès du personnel de la partie B à la zone de l'usine et aux zones de travail, et délivre des permis d'accès ou des cartes d'accès aux personnes ayant réussi la vérification de leurs qualifications.
2) Le personnel de la partie B doit présenter une carte d'accès valide pour entrer et sortir du site industriel ainsi que des zones de production. L'accès sans carte ou par utilisation illégale de documents d'autrui est strictement interdit. Il est également interdit à tout membre du personnel de la partie B d'entrer dans des zones non relevant de sa concession. La partie A doit vérifier les documents d'accès présentés.
3) La partie A procède à l'inspection et à l'évaluation de la distribution et de l'utilisation des équipements de protection individuelle par le personnel de la partie B. Toute personne ne portant pas correctement ces équipements ne peut accéder à la zone de l'usine ni aux zones de production.
4) La partie B doit, conformément aux stipulations du contrat, mettre à disposition le personnel nécessaire à l'exécution des travaux.
2. Gestion visuelle de la sécurité
1) Conformément aux exigences de la partie A, la partie B doit élaborer et mettre en œuvre la disposition des panneaux de sécurité dans toutes les zones du site de travail. Ces panneaux doivent être uniformes, conformes aux normes, bien alignés, solidement fixés et placés à des emplacements appropriés.
2) La partie A procède à la supervision, à l'inspection et à l'évaluation de la gestion visuelle de la sécurité sur le site de travail.
3. Gestion des équipements de protection contre les risques
1) Les équipements de protection individuelle (EPI) sur le site de chantier doivent être mis en place en parallèle avec l'avancement des travaux et ne peuvent être mis en service qu'après avoir été validés par le maître d'ouvrage.
2) Les étiquettes de couleur des équipements de protection contre les risques doivent respecter les dispositions prévues par la partie A ; toute modification arbitraire est strictement interdite.
3) Les équipements de protection contre les risques ne doivent pas être déplacés ou modifiés de manière arbitraire. Lorsqu'un déplacement ou une modification s'avère nécessaire pour des travaux de construction, il doit être autorisé par la partie A et des mesures appropriées doivent être prises ; les installations doivent être rétablies immédiatement après l'achèvement des travaux.
4) Sur le site de construction ainsi que dans les espaces de bureaux, d'entretien et de vie de la partie B, des équipements et installations anti-incendie appropriés doivent être mis à disposition conformément aux règles de gestion incendie de la partie A, et une gestion rigoureuse doit être assurée.
5) Conformément au principe « celui qui inspecte, celui qui est responsable », les parties A et B assurent un contrôle continu de la conformité et de l'efficacité des dispositifs de protection sur le site de travail.
4. Gestion de la sécurité et de la construction respectueuse des règles de sécurité
1) Des panneaux d'information visibles doivent être installés aux principaux points d'accès du site de chantier conformément aux dispositions en vigueur ; le plan détaillé sera établi sous la direction, examiné et approuvé par la partie A.
2) Sur site, il convient de séparer clairement les zones de travail, de bureau et de vie quotidienne, de séparer les personnes des véhicules, d'assigner des voies distinctes aux véhicules vides et aux véhicules chargés, ainsi que de séparer les véhicules de transport du personnel de ceux utilisés pour la production.
3) La partie B doit fournir à chaque équipe un testateur d'alcool, un appareil de mesure de la pression artérielle et une planche d'équilibre. Avant chaque séance de travail, tous les membres de l'équipe doivent passer un test de pression artérielle, un test d'alcool et un test sur la planche d'équilibre, et ces résultats doivent être consignés fidèlement dans le registre de sécurité de l'équipe. Pour les employés atteints d'hypertension, un fichier de suivi doit être établi afin de renforcer le suivi de leur santé. Avant toute opération à haut risque — tels que les opérations de détonation, les travaux en hauteur, les travaux dans des espaces confinés, l'utilisation temporaire d'électricité, le montage et le démontage de échafaudages, les opérations de levage et de remontage, les travaux à chaud, les travaux de terrassement, les travaux de protection anticorrosion ou encore le blocage et le déblocage de plaques aveugles —, un test d'alcool et une mesure de pression artérielle doivent obligatoirement être effectués sur les opérateurs. Les résultats des tests et les permis de travail doivent être conservés de manière uniforme.
4) Les véhicules de chantier doivent être équipés de dispositifs d'alarme sonore et lumineuse conformes aux normes en vigueur ; lorsqu'ils le nécessitent, ils doivent être dotés d'un système de localisation, et un système de permis de conduire obligatoire doit être mis en œuvre.
5) Sur le site de travail, des zones de responsabilité doivent être définies, et le terrain doit être nettoyé régulièrement afin de maintenir une propreté constante et des passages dégagés.
6) À la fin de la journée de travail, le lieu de travail doit être nettoyé conformément au principe « travail terminé, matériaux retirés, site dégagé ».
7) Conformément aux emplacements et exigences prévus sur le plan général de chantier, mettre en œuvre une gestion par emplacement fixe des matériaux, équipements et accessoires, en assurant un stockage ordonné, une isolation relative et une identification claire, tout en respectant les normes de sécurité des personnes et de prévention incendie, et en désignant des départements et des responsables compétents.
8) Pendant l'exécution des opérations, il est obligatoire de protéger les équipements et installations situés sur le site. Il est strictement interdit de piétiner les revêtements isolants des machines, de modifier arbitrairement leurs étiquettes ou marquages, de manipuler ou heurter accidentellement les équipements de production, ainsi que d'utiliser ou de déplacer sans autorisation les installations de lutte contre l'incendie.
9) Les parties A et B organisent des inspections et contrôles de la sécurité ainsi que de la conformité aux normes de construction respectueuses de l'environnement sur le site de travail.
(II) Gestion de la sécurité des travaux
1. Travaux de routine
1) Conformément à la nature et aux spécificités du projet confié, la partie A met en place un système de gestion des permis d'opération ainsi que des procédures de sécurité opérationnelle.
2) Conformément aux exigences en matière de gestion de la sécurité de l'entreprise, la partie A intégrera les opérateurs de la partie B au système de gestion de la sécurité et mettra en œuvre une gestion intégrée.
3) Avant le début des premières opérations, le service mandant de la partie A désigne un responsable chargé de dispenser une mise en garde technique en matière de sécurité aux équipes de travail de la partie B (chef d'équipe, responsable et personnel opérationnel). Le sous-traitant doit lui-même dispenser une mise en garde technique en matière de sécurité aux équipes de travail des sous-traitants. Les services de gestion des ressources humaines, de sécurité et d'environnement de la partie A effectuent des contrôles aléatoires et enregistrent les résultats.
4) Pour les projets impliquant une consommation temporaire d'énergie (électricité, eau, vapeur, gaz, etc.) ou des opérations à haut risque, un système de permis d'opération est appliqué.
5) Les opérateurs doivent strictement respecter les dispositions du système de gestion des permis de travail de la partie A, obtenir les documents de permis, mettre en œuvre les mesures de protection de sécurité et vérifier que les conditions de travail sont sécurisées.
6) La gestion de la sécurité du personnel de la partie B par la partie A, notamment la supervision et l'inspection du respect des responsabilités par le responsable principal de la sécurité du projet ainsi que par le personnel chargé de la sécurité.
7) La partie A procède à des inspections ou des contrôles aléatoires concernant la validité des qualifications du personnel sur site, le respect des documents d'autorisation d'opération, l'exécution des ordres de travail, la mise en œuvre des mesures de sécurité ainsi que la sécurité de l'environnement de travail.
2. Opérations à haut risque
1) La partie A organise l'élaboration d'un règlement de gestion des opérations à haut risque et établit une liste des projets à haut risque.
2) La partie B doit effectuer les préparatifs requis avant toute opération à haut risque. Une fois ces préparatifs achevés, elle doit demander à la partie A une vérification des conditions préalables, que celle-ci organisera avec le soutien de personnel technique spécialisé et de superviseurs de sécurité afin de procéder à un contrôle et à une validation item par item.
3) Les deux parties doivent désigner un responsable chargé de la supervision et de l'encadrement sur site, et effectuer des inspections régulières des zones critiques et des étapes essentielles.
3. Travaux temporaires
1) Les opérations temporaires doivent être gérées de la même manière que les opérations régulières, notamment par la délivrance de permis de travail, de fiches de coordination des opérations et d'autres procédures d'autorisation, ainsi que par la mise en œuvre des mesures de sécurité.
2) La partie A doit organiser des opérateurs temporaires afin de réaliser l'identification des dangers liés aux opérations et l'évaluation des risques, dispenser une formation technique sur la sécurité sur site de manière ciblée, et assurer la tenue de registres ainsi que la signature des documents correspondants.
3) Pour les opérations temporaires présentant un risque élevé, la partie A assure une supervision en présence continue tout au long du processus.
4. Gestion des modifications des conditions de travail
1) En cas de modification des procédures opérationnelles, des procédés, des équipements spéciaux ou de l'environnement de travail (y compris les conditions météorologiques), l'opération doit être immédiatement interrompue et la partie A doit être informée.
2) Le service chargé de la mise en œuvre du contrat par la partie A supervise et organise la partie B pour effectuer une analyse des risques de sécurité ainsi qu'une évaluation et justification ; la partie B doit compléter ou réétablir le plan de travail, accomplir les formalités d'approbation et organiser la mise en œuvre technique en matière de sécurité.
5. Gestion de la sécurité lors de l'arrêt et du redémarrage des travaux
1) Sauf pendant les week-ends normaux, lorsque l'arrêt des travaux est nécessaire dans d'autres cas, la partie B doit informer sans délai le service chargé de la commande du projet de la partie A ainsi que l'autorité de gestion locale des causes de l'arrêt et des mesures de sécurité mises en œuvre. L'arrêt ne pourra avoir lieu qu'après que le service de commande du projet de la partie A et l'autorité de gestion locale auront vérifié et validé ces mesures de sécurité. Si la durée de l'arrêt dépasse une semaine, la partie B doit élaborer un plan de gestion de la sécurité pour la période d'arrêt, le soumettre à l'approbation et à l'enregistrement auprès du service de commande du projet de la partie A et de l'autorité de gestion locale, puis procéder à l'arrêt des travaux.
2) Si la suspension des travaux est prolongée ou nécessaire, la partie B doit élaborer un plan de gestion de la sécurité pendant la suspension ainsi qu'une liste des tâches à accomplir (y compris le personnel de garde) avant son début, et soumettre ces documents à la partie A pour surveillance et validation.
3) La partie B doit assurer une gestion rigoureuse de la sécurité liée aux diverses sources extérieures (électricité, eau, chaleur, gaz, etc.). À l'exception des besoins essentiels du personnel de surveillance, elle doit solliciter la coopération de la partie A afin de couper les approvisionnements en électricité, eau, chaleur et gaz à la source. Tous les équipements mécaniques doivent être débranchés de toute alimentation électrique, les véhicules doivent être garés dans des emplacements désignés, les portes et fenêtres de la cabine doivent être verrouillées, et des panneaux d'avertissement de sécurité doivent être affichés.
Pour les projets interrompus pendant trois mois ou moins, les employés de la partie B doivent suivre une nouvelle formation et passer un examen de sécurité au niveau d'atelier organisé par la partie A. Lorsque l'interruption dure six mois ou plus, ces employés doivent également passer un examen de formation en sécurité de niveau 3, également organisé par la partie A.
5) Pendant la période d'arrêt des travaux, la partie A doit effectuer des inspections de sécurité sur les locaux de travail et les sites d'activité de la partie B, et veiller à la gestion de la sécurité dans les espaces de vie.
6) À la reprise des travaux, sur demande de la partie B, la partie A vérifie rigoureusement l'identité des personnes rentrant en usine (ou site), organise une réunion de remise en état et une formation à la sécurité avant la reprise, rétablit progressivement l'utilisation de l'énergie pour les travaux de construction, et les deux parties établissent un registre de passation des responsabilités. La partie A inspecte et confirme les mesures de sécurité sur site. Lorsque les conditions de reprise sont remplies, l'unité de gestion locale relevant de la partie A examine et approuve la demande de reprise, signe l'autorisation et procède à une nouvelle mise en garde technique en matière de sécurité. La reprise des travaux est autorisée après approbation par le service de gestion de projet de la partie A.
(3) Gestion des équipements mécaniques et des outils de travail
1. Dispositions générales
1) Les équipements mécaniques doivent être accompagnés d'un manuel d'utilisation, et doivent être manipulés par des personnes titulaires des qualifications requises et maîtrisant les procédures opérationnelles.
2) Tous les types de machines, équipements et outils doivent faire l'objet d'inspections, de réparations et de entretiens assurés par des personnes désignées, ainsi que d'essais et de vérifications conformément aux réglementations en vigueur. Pour les équipements mécaniques, les équipements spéciaux et les outils des sous-traitants à moyen et long terme, la mise en œuvre des exigences de gestion de la « visualisation des inspections des équipements et installations » doit être appliquée.
3) Tous les types de machines, équipements et outils doivent porter des marques ou des étiquettes attestant de leur inspection, de leur vérification ou de leur conformité aux normes, afin de permettre une gestion visuelle.
4) Il est strictement interdit de modifier sans autorisation l'usage des équipements mécaniques ou des outils, ainsi que de procéder à des modifications non autorisées ou à des opérations en violation des règles.
5) La partie A procède à des inspections ou des contrôles aléatoires concernant l'état de sécurité, l'état d'inspection ainsi que les marquages et indications applicables aux équipements mécaniques et aux outils sur site.
2. Gestion de la déclaration et de l'inspection
1) La partie A établit un règlement de gestion pour la déclaration et la vérification des engins mécaniques à l'arrivée sur site, précisant le champ d'application, la procédure ainsi que la documentation requise.
2) L'entrée des équipements mécaniques de la partie B sur le site doit être accompagnée de la déclaration d'inspection et de la soumission de documents d'inspection authentiques ; une fois les informations vérifiées et déclarées comme correctes, un certificat de conformité pour l'inspection des équipements est délivré, et une gestion visuelle est mise en œuvre.
(IV) Surveillance et contrôle
1. Surveillance et inspection
1) La partie B doit organiser régulièrement des réunions de sécurité au travail, participer aux différentes réunions de sécurité organisées par la partie A, mettre en œuvre les systèmes de formation et d'éducation à la sécurité de son propre service ainsi que de la partie A, mener sérieusement les « trois réunions et une activité » (c'est-à-dire la réunion avant le poste, la réunion avant le travail, la réunion après le poste et l'activité quotidienne de sécurité au sein de l'équipe), organiser périodiquement l'identification des dangers et l'évaluation des risques, ainsi que des inspections de sécurité et des actions de détection et de gestion des risques potentiels.
2) La partie A procède régulièrement à des audits et contrôles sur l'efficacité réelle du système de gestion de la sécurité mis en œuvre par la partie B, ainsi qu'à des inspections ponctuelles, ces éléments étant intégrés aux évaluations mensuelles ou au sein des projets.
3) La partie A supervise et évalue les activités de gestion de la sécurité mises en œuvre par la partie B, en veillant à la planification, à l'inspection, à la mise en œuvre de mesures et à la correction des anomalies, afin de garantir une gestion en boucle fermée.
(5) Contrôle final et gestion du retrait
1. Gestion de l'acceptation
Une fois que la partie B a accompli les tâches opérationnelles par étapes et l'ensemble des missions, la partie A organise une inspection conjointe avec les services concernés. Les services spécialisés vérifient la conformité des conditions de sécurité et de bonnes pratiques de chantier sur site, ainsi que la réinstallation des équipements de protection individuelle. Ce n'est qu'après avoir confirmé que toutes les exigences sont remplies que la clôture des travaux et la réception officielle peuvent être effectuées.
2. Gestion des sorties
1) Mettre en œuvre une gestion de l'autorisation de retrait. Lorsque la partie B dépose une demande de retrait, la partie A mobilise les services compétents afin de vérifier que les tâches en cours sur site ont été effectuées, que la documentation requise est complète et transmise, que le nettoyage du site ainsi que la restauration des installations sont achevés, et que le projet sous contrat a été validé à l'issue de sa réception. Ce n'est qu'après ces vérifications que la partie A peut approuver la demande de retrait.
2) Le service responsable de la partie A récupère tous les permis d'accès ou cartes de contrôle d'accès des personnes de la partie B et annule leurs droits d'accès ; il vérifie point par point la liste des matériaux retirés par la partie B (matériel mécanique, outils, matériaux, etc.) afin de s'assurer de l'exactitude des informations et de la clarté des autorisations ; une fois l'évaluation de sécurité terminée, il délivre le document de autorisation de sortie et organise le retrait des équipements.
(6) Gestion des situations d'urgence et des accidents ou incidents
1. Gestion des urgences
1) La partie B doit élaborer un plan d'urgence en fonction des caractéristiques et de la portée des opérations, et organiser régulièrement des exercices de simulation.
2) La partie B doit être équipée, conformément aux exigences, de matériel de secours d'urgence qualifié, y compris installations, outils et équipements, et procéder à des inspections et entretiens réguliers ; elle doit également assurer la surveillance des zones et étapes du site où des accidents sont susceptibles de survenir.
3) La partie A procède à un contrôle et à une surveillance de la structure organisationnelle d'urgence, des plans d'urgence, ainsi que des équipements, installations et matériel de secours mis à disposition par la partie B.
4) En cas d'événement imprévu survenu pour la partie B, la partie A apporte son soutien aux opérations de secours et, si nécessaire, assure la coordination et la direction unifiées. Lorsqu'un contrat de maîtrise d'œuvre est en vigueur, c'est l'entrepreneur général qui organise les sous-traitants pour mettre en œuvre la gestion des situations d'urgence.
2. Gestion des accidents/événements
1) En cas d'accident ou d'événement de sécurité, la partie A doit effectuer la déclaration conformément aux dispositions en vigueur et apporter son soutien aux opérations de secours d'urgence. Par ailleurs, conformément aux règlements internes de la partie A ainsi qu'aux clauses contractuelles applicables, elle mène une enquête sur l'accident ou l'événement et engager des poursuites contre l'entité responsable ainsi que les personnes concernées.
2) En cas d'arrêt des travaux pour réorganisation suite à un accident ou un incident, la partie A organise ou exige que la partie B élaborer et mettre en œuvre des mesures de prévention. Avant la reprise des travaux, la partie A procède à un examen des conditions requises et ne autorise la reprise qu'après confirmation de leur conformité. Toute reprise des travaux effectuée sans autorisation préalable sera inscrite sur la liste noire des entrepreneurs.
IV. Responsabilité en cas de manquement et évaluation
1. La partie A a le droit de sanctionner la partie B pour non-respect de ses obligations en matière de sécurité, conformément aux règlements internes de la société telles que les « Mesures de gestion de la sécurité des sous-traitants » et le « Système de gestion de la prévention des infractions », notamment en cas de non-respect des obligations de sécurité.
2. Lors de l'exercice de ses fonctions de supervision et de gestion de la sécurité, la partie A a le droit, conformément à ses règlements relatifs aux récompenses et sanctions en matière de sécurité au travail, de récompenser ou sanctionner les activités de sécurité du travail de la partie B.
3. Si la partie B ne peut pas garantir l'authenticité, la légalité et la validité des documents de qualification soumis, la partie A pourra exiger des corrections ou résilier le contrat, et inscrire la partie B à la liste des comportements irréguliers ainsi qu'à la « liste noire ».
4. Lorsque l'État partie A constate que les équipements, outils, dispositifs de sécurité ou équipements de protection individuelle que la partie B utilise ou emporte sans autorisation ne respectent pas les normes de sécurité, il peut ordonner l'arrêt des travaux pour les remettre en conformité ou les contraindre à les mettre conformes ; les frais afférents à ces mesures seront déduits en doublement du montant du paiement du projet.
5. La partie A applique un système de « liste noire » pour ses salariés : toute personne ayant enfreint les interdictions de sécurité de la partie A, commis trois infractions mineures au cours d'une année, deux infractions plus graves ou une infraction grave, ou exerçant simultanément pour deux entreprises ou plus, est immédiatement exclus de l'entreprise et inscrite sur la liste noire, et n'a jamais droit à accéder au site de la partie A.
6. Lorsque la partie B commet des infractions graves, ou que le nombre cumulé de ces infractions atteint un niveau suffisant pour compromettre la sécurité du chantier et rendre l'exécution du contrat impossible, la partie A a le droit de résilier le contrat.
7. La partie A applique une gestion par « liste noire » des entreprises sous-traitantes : lorsque le nombre cumulé de infractions commises par un employé du sous-traitant atteint un certain pourcentage du total, ou lorsqu'un incident lié à l'objectif de contrôle de sécurité prévu par le contrat ou l'accord de sécurité survient, ou encore en cas de non-respect des exigences de supervision et de gestion de la sécurité, l'entreprise sous-traitante est inscrite sur la « liste noire ».
8. Lorsque la partie A exerce ses fonctions de surveillance en matière de sécurité et constate que la partie B commet des actes présentant un danger sérieux pour la sécurité des personnes ou des équipements, elle a le droit d'ordonner l'arrêt des travaux afin de procéder à des corrections, ainsi que d'effectuer les évaluations correspondantes.
9. Si la partie B est jugée non conforme par la partie A en raison de comportements inappropriés ou d'une mauvaise gestion, voire si le contrat est résilié et qu'elle est inscrite sur la « liste noire », elle est interdite d'effectuer des travaux pour l'entreprise.
10. En cas d'accident de sécurité sur le lieu de production, conformément aux directives de gestion applicables et au « Règlement de gestion de la sécurité des sous-traitants » de la partie A, les responsables de l'accident seront passibles d'une évaluation appropriée. La partie A a également le droit de résilier unilatéralement le contrat, d'inclure le sous-traitant sur une « liste noire » et de le retirer du chantier.
11. Si la partie B subit un accident de sécurité au travail et ne peut pas payer la amende correspondante ni assumer la responsabilité indemnitaire, la partie A a le droit de déduire le montant dû du paiement prévu au titre du contrat.
12. Lorsque des employés de la partie B commettent des infractions mineures, moyennes ou graves, et que la partie A demande des corrections sans que la partie B ne les mette en œuvre dans les délais requis, celle-ci a le droit de sanctionner le responsable du sous-traitant par une amende de 1 000 yuans et de l'obliger à corriger immédiatement la situation ; si l'accident est potentiellement provoqué, l'amende s'élève à 3 000 yuans. Par ailleurs, le responsable du sous-traitant est passible d'une amende solidaire de 3 000 yuans et de 5 000 yuans respectivement, les montants étant déduits des sommes prévues au contrat.
13. En cas d'accident imputable survenant sur le site de l'entreprise de la partie A et entraînant des blessures légères ou graves, la partie B sera condamnée à une amende qui sera déduite du montant du contrat ; si ce montant est insuffisant, la recouvrement juridique sera exercé. La sanction des personnes concernées de la partie B sera appliquée conformément au « Règlement de gestion de la sécurité des sous-traitants » de la partie A.
14. En cas d'incendie, d'accident de la route ou d'autres incidents similaires, les mesures appropriées seront prises conformément au niveau de gestion des accidents défini par la partie A et aux dispositions prévues.
15. En cas de divergence entre les exigences de sécurité prévues dans les clauses du contrat de projet sous-traité et celles du présent accord, prévalent les dispositions du présent accord.
第四章 响应文件格式
【编注：响应文件按技术、商务部分（也称文件A）和价格部分（也称文件B）须分开编制，单独上传】
重要提示：

1.请各响应人严格按照响应文件格式编制响应文件（包括封面、目录、章节），未按响应文件格式编制的响应文件引起的一切后果自负。

2.请各响应人务必仔细阅读采购文件，编写有关内容。

Chapitre 4 : Format du document de réponse
[Note de rédaction : les dossiers de soumission doivent être établis séparément selon la partie technique et commerciale (dite document A) et la partie tarifaire (dite document B), puis téléchargés individuellement.]
Remarque importante :
1. Tous les candidats doivent rédiger leurs dossier de soumission conformément au format prévu (en incluant la couverture, le sommaire et les chapitres). Tout candidat qui ne respecte pas ce format sera entièrement responsable des conséquences qui en découlent.
2. Tous les intervenants doivent absolument lire attentivement les documents d'appel d'offres et rédiger les éléments correspondants.
几内亚维嘉港口股份有限公司

皮带机输送带胶接服务项目

响应文件A
响应人：                                            （盖单位章）
法定代表人或其委托代理人：       （签字）

       年       月       日

目  录

一、法定代表人（单位负责人）身份证明（适用于无委托代理人的情况）

二、授权委托书（适用于有委托代理人的情况）

三、联合体协议书（如有）

四、商务和技术偏差表

五、资格审查资料

六、近年完成的类似项目情况表

七、服务大纲

一、法定代表人（单位负责人）身份证明

（适用于无委托代理人的情况）
响应人名称：                                                     

姓名：          性别：        年龄：        职务：         联系电话：      

系                       （响应人名称）的法定代表人（单位负责人）。

特此证明。

附：法定代表人（单位负责人）身份证复印件。

注：本身份证明需由响应人加盖单位公章。
响应人：                      （盖单位章）

        年        月        日

	法定代表人身份证正反面扫描件粘贴处


二、授权委托书

响应人法定代表人授权书（格式）

（适用于有委托代理人的情况）

项目名称：                             

日    期：                             

致：国家电投集团铝电投资有限公司    

（响应人名称） ，中华人民共和国合法企业，法定地址                        。


（授权人姓名）特授权（被授权人姓名）代表我公司全权办理针对上述项目的报价、谈判、签约等具体工作，并签署全部有关的文件、协议及合同。


我公司对被授权人的签名负全部责任。


在撤销授权的书面通知以前，本授权书一直有效。被授权人签署的所有文件（在授权书有效期内签署的）不因授权的撤消而失效。


被授权人签名：                                 授权人签名：


职        务：                                 职      务：


联系电话（手机）：                             联系电话（手机）：                   
                          响应人：           
（盖单位章）
      年      月      日

	法定代表人身份证正反面扫描件粘贴处


	被授权人人身份证正反面扫描件粘贴处


三、联合体协议书（如有）

（注：响应人须知前附表1.9要求中不接受联合体的无需提供）

                （所有成员单位名称）自愿组成        （联合体名称）联合体，共同参加              （项目名称）材料采购项目报价。现就联合体报价事宜订立如下协议。

1.                   （某成员单位名称）为        （联合体名称）牵头人。

2. 联合体各成员授权牵头人代表联合体参加报价活动，签署文件，提交和接收相关的资料、信息及指示，进行合同谈判活动，负责合同实施阶段的组织和协调工作，以及处理与本采购项目有关的一切事宜。

3. 联合体牵头人在本项目中签署的一切文件和处理的一切事宜，联合体各成员均予以承认。联合体各成员将严格按照采购文件、报价文件和合同的要求全面履行义务，并向采购人承担连带责任。

4. 联合体各成员单位内部的职责分工如下：                                        。

5. 本协议书自所有成员单位法定代表人（单位负责人）或其委托代理人签字或盖单位章之日起生效，合同履行完毕后自动失效。

6. 本协议书一式    份，联合体成员和采购人各执一份。

注：本协议书由法定代表人（单位负责人）签字的，应附法定代表人（单位负责人）身份证明；由委托代理人签字的，应附授权委托书。

联合体牵头人名称：
  

            
（盖单位章）

法定代表人（单位负责人）或其委托代理人：         
（签字）

联合体成员名称：                          
（盖单位章）

法定代表人（单位负责人）或其委托代理人：         （签字）

联合体成员名称：                          
（盖单位章）

法定代表人（单位负责人）或其委托代理人：         （签字）

…… 

       年       月       日

四、商务和技术偏差表

响应人：           
（盖单位章）
	偏差
	序号
	询价文件章节及条款号
	响应文件章节及条款号
	偏差说明

	商务
	1
	
	
	

	
	2
	
	
	

	
	……
	
	
	

	技术
	1
	
	
	

	
	2
	
	
	

	
	……
	
	
	


注：1.响应人保证：除商务和技术偏差表列出的偏差外，响应人响应询价文件的全部要求；

2.响应人要按所提供的表格填写响应文件和询价文件之间的偏差，并将商务和技术偏差分别列出；

3.响应人在上表中未提出偏差，视为完全响应询价文件。

五、资格审查资料

（注：响应人根据前附表资质要求在此处附相关证明材料）

【编注：编制采购文件时，将前附表的资质要求逐条复制粘贴在此页】
响应人营业执照

……

……

总负责人简历表

	姓  名
	
	年龄
	
	执业资格证书（或上岗证书）名称
	

	职  称
	
	学历
	
	拟在本项目任职
	

	工作年限
	
	从事服务工作年限
	

	毕业学校
	年毕业于            学校        专业

	主要工作经历

	时  间
	参加过的类似项目
	担任职务
	委托人及联系电话

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


注：响应人应根据响应人须知第1.8项的要求在本表后附相关证明材料。

响应人提供未被最高人民法院在“信用中国”网站（www.creditchina.gov.cn）列入失信被执行人名单的查询截图等证明材料

响应人提供近36个月内不存在骗取中标、严重违约及因自身的责任而使任何合同被解除的情形的承诺或证明材料

响应人经营状况良好，提供没有处于被责令停业，财产被接管、冻结，破产状态的承诺或证明材料
响应人提供近18个月内不存在较大及以上安全生产责任事故的承诺或证明材料
……
六、近年完成的类似项目情况表

	序号
	项目名称
	项目所在地
	合同价格
	服务期限
	总负责人
	项目描述
	备注

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


注：1. 响应人应根据询价文件要求的业绩在本表后附相关证明材料；

2. 提供业绩数量以满足资格要求的合同复印件数量为准。响应人在递交响应文件时，须同时提交能证明响应人满足业绩资格要求的合同复印件（提供合同封面、签字盖章页和服务范围页）。

业绩证明材料：响应人具有 2023年 3月1日至 2026年 3月1日已完工的 1 个及以上钢丝皮带输送机安装或钢丝皮带硫化业绩（提供符合本采购要求的业绩合同扫描件，包括合同封面、合同范围页、签字页等）。

L'offrant doit disposer d'au moins un projet finalisé entre le 1er janvier 2023 et le 1er janvier 2026 concernant l'installation d'un convoyeur à bande en acier ou la vulcanisation de ce type de convoyeur (fournir une copie numérisée du contrat de preuve conforme aux exigences de cette commande, incluant la couverture, la page de portée et les pages de signature).

七、服务大纲
【编注：编制人根据需要响应人提供的服务内容对以下内容进行调整】
一、服务项目概况；

二、服务范围、服务内容；

三、服务依据、服务工作目标；

四、服务机构设置、岗位职责；

五、服务工作程序、方法和制度；

六、拟投入的服务人员、试验检测仪器设备；

七、质量、进度、造价、安全、环保服务措施；

八、…… 

附表1：拟委任的主要人员汇总表

	序号
	本项目任职
	姓名
	职称
	专业
	执业或职业资格证明
	备注

	
	
	
	
	
	证书名称
	级别
	证号
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


附表2：拟投入本项目的主要设备或材料表

	序号
	仪器设备

名称
	型号

规格
	数量
	国别

产地
	制造

年份
	用途
	备注

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Guinea Port Verga S.A.

Service de collage des bandes de transport pour convoyeurs à bande
Document de réponse A
Répondant :                                            (Signature de l'unité)
Le représentant légal ou son mandataire :       (Signature)
       Année       Mois       Jour
Sommaire
1. Document d'identité du représentant légal (responsable de l'entité) (s'applique en l'absence de mandataire)
II. Procuration (applicable en cas de mandataire)
III. Accord de consortium (si applicable)
IV. Tableau des écarts commerciaux et techniques
V. Documents relatifs à la qualification
Tableau des projets similaires réalisés ces dernières années
VII. Présentation des services
1. Document d'identité du représentant légal (responsable de l'entité)
(En cas de absence de représentant légal)
Nom de la personne concernée :                                                     
Nom :          Sexe :        Âge :        Poste :         Numéro de téléphone :
Relation                       Représentant légal (responsable de l'entité) de (Nom de la personne concernée).
Certifié par la présente..
Annexe : copie de la carte d'identité du représentant légal (ou du responsable de l'entité).
Remarque : le justificatif de la pièce doit être apposé par le candidat accompagné du sceau officiel de l'unité.
Répondant :                      (Signature de l'unité)
        Année        Mois        Jour
	Lieu de collage des scans des faces avant et arrière de la carte d'identité du représentant légal


II. Power of Attorney
Power of Attorney du représentant légal du demandeur (modèle)
(En cas de représentation par mandat)
Nom du projet :                             
Date :                             
À : China Power Investment Corporation Aluminium & Power Investment Co., Ltd.
Nom du titulaire de la réponse : entreprise légale de la République populaire de Chine, adresse légale                        。

Le nom du mandant autorise expressément le nom du mandataire à agir en son nom pour effectuer, au nom de notre entreprise, toutes les tâches relatives à la proposition de prix, aux négociations et à la signature du contrat concernant le projet susmentionné, ainsi qu'à signer tous les documents, accords et contrats associés.

Notre entreprise assume toute la responsabilité pour la signature du mandataire.

La présente autorisation reste valable jusqu'à la notification écrite de son annulation. Tous les documents signés par la personne autorisée au cours de la période de validité de cette autorisation ne perdent pas leur force juridique en raison de son annulation.

Signature de la personne autorisée :                                 Signature de l'autorisateur :


Poste :                                 Poste :

Numéro de téléphone (téléphone portable) :                             Numéro de téléphone (téléphone portable) :                   
                          Répondant :           
(Signature de l'unité)
Année Mois Jour
	Lieu de collage des scans des faces avant et arrière de la carte d'identité du représentant légal


	Lieu de collage des scans des faces avant et arrière de la carte d'identité de la personne autorisée


III. Accord de consortium (si applicable)
(Remarque : Lorsque la demande préalable 1.9 ne prévoit pas l'acceptation de consortiums, aucune information n'est requise.)
                Toutes les entités membres peuvent participer de manière volontaire.        Nom du consortium : Consortium, participant conjointement.              Offre pour l'achat de matériaux dans le cadre du projet (nom du projet). Le présent accord précise les modalités de soumission de l'offre par consortium.
1.                   Nom d'une unité membre :        Président du consortium.
2. Chaque membre du consortium autorise le responsable principal à représenter le consortium lors des opérations de soumission des offres, à signer les documents, à transmettre et recevoir les documents, informations et instructions pertinents, à participer aux négociations contractuelles, à assurer l'organisation et la coordination de la phase d'exécution du contrat, ainsi qu'à gérer toutes les questions relatives à ce projet d'achat.
3. Tous les documents signés par le chef du consortium dans le cadre de ce projet, ainsi que toutes les questions traitées, sont reconnus par tous les membres du consortium. Les membres du consortium s' engageront à respecter strictement les exigences des documents d'achat, des offres et du contrat, et assumeront une responsabilité solidaire envers l'acheteur.
4. La répartition des responsabilités au sein des différentes entités membres du consortium est la suivante :                                        。
5. Le présent accord entre en vigueur à la date de signature par le représentant légal (ou le responsable de l'entité) de l'une quelconque des entités membres, ou par son représentant mandaté, ou par l'apposition du sceau de l'entité, et prend automatiquement fin une fois l'exécution du contrat achevée.
6. Le présent accord est établi en plusieurs exemplaires, un pour chaque membre du consortium et un pour le client.
Remarque : Lorsque le présent accord est signé par le représentant légal (ou le responsable de l'entité), un justificatif d'identité du représentant légal (ou du responsable de l'entité) doit être joint ; lorsqu'il est signé par un mandataire, une procuration doit être jointe.
Nom du responsable du consortium :
  

            
(Signature de l'unité)
Le représentant légal (responsable de l'entité) ou son mandataire :         
(Signature)
Nom des membres du consortium :                          
(Signature de l'unité)
Le représentant légal (responsable de l'entité) ou son mandataire :         (Signature)
Nom des membres du consortium :                          
(Signature de l'unité)
Le représentant légal (responsable de l'entité) ou son mandataire :         (Signature)
…… 
       Année       Mois       Jour

IV. Tableau des écarts commerciaux et techniques
Répondant :           
(Signature de l'unité)
	Déviation
	Numéro de série
	Chapitres et numéros de clauses du document d'offre
	Chapitre et numéro de clause du document de réponse
	Explication de la déviation

	Affaires
	1
	
	
	

	
	2
	
	
	

	
	……
	
	
	

	Technologie
	1
	
	
	

	
	2
	
	
	

	
	……
	
	
	


Remarque : 1. Le soumissionnaire s'engage à répondre à l'intégralité des exigences du document d'appel d'offres, à l'exception des écarts énumérés dans le tableau des écarts commerciaux et techniques.
2. Le répondant doit remplir les tableaux fournis afin de préciser les écarts entre les dossiers de soumission et ceux de demande de devis, en établissant séparément les écarts commerciaux et techniques.
3. Lorsque le répondant n'a signalé aucune déviation dans le tableau ci-dessus, il est considéré comme ayant entièrement répondu au document d'appel d'offres.
V. Documents de vérification des qualifications
(Note : Le répondant doit y joindre les documents justificatifs correspondants conformément aux critères de qualification énoncés dans le tableau annexe.)
[Note de rédaction : Lors de la rédaction du dossier d'appel d'offres, reproduisez et collez les exigences de qualification du tableau annexe ci-dessus, point par point, sur cette page.]
Licence commerciale du répondant
……
……
Résumé du responsable général
	Nom de famille
	
	Âge
	
	Nom du certificat de qualification professionnelle (ou certificat d'admission au poste)
	

	Titre professionnel
	
	Formation
	
	Est prévu de occuper un poste dans ce projet.
	

	Annumeration de service
	
	Années d'expérience dans le secteur des services
	

	École d'origine
	Diplômé(e) de l'école en [année], spécialité :            Diplômé(e) de l'école en [année], spécialité :

	Principales expériences professionnelles

	Temps
	Projets similaires auxquels j'ai participé
	Si vous occupez un poste
	Client et numéro de téléphone

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Remarque : Le répondant doit fournir les documents justificatifs pertinents en annexe à ce formulaire, conformément à la clause 1.8 des directives destinées aux répondants.
La partie requérante a fourni des pièces justificatives, notamment une capture d'écran d'une vérification indiquant qu'elle n'est pas inscrite sur la liste des débiteurs défaillants publiée par la Cour populaire suprême sur le site « Credit China » (www.creditchina.gov.cn).
La partie concernée doit fournir une déclaration ou des pièces justificatives attestant qu'elle n'a commis aucune fraude pour obtenir un marché, aucune violation grave des obligations contractuelles, ni qu'un contrat ait été résilié à sa propre responsabilité au cours des 36 derniers mois.
La personne concernée présente une situation financière stable et fournit une déclaration ou des pièces justificatives attestant qu'elle n'est ni en situation d'arrêt d'activité imposé, ni dont les biens ont été saisis ou gelés, ni en faillite.
La personne concernée doit fournir une déclaration ou des documents justificatifs attestant qu'aucun accident grave ou plus grave lié à la sécurité au travail n'a eu lieu au cours des 18 derniers mois.
……
Tableau des projets similaires réalisés ces dernières années
	Numéro de série
	Nom du projet
	Emplacement du projet
	prix contractuel
	Durée du service
	Responsable général
	Description du projet
	Remarque

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Remarque : 1. Le répondant doit fournir les justificatifs pertinents en annexe à ce tableau, conformément aux performances exigées par le document d'appel d'offres.
2. Le nombre de copies de contrats fournis doit correspondre au nombre requis pour remplir les conditions de qualification en matière de performance. Lors de la soumission des dossier de soumission, le candidat doit également fournir des copies de contrats attestant de sa qualification en matière de performance, incluant la couverture du contrat, la page portant la signature et le cachet, ainsi que la page relative à la portée des services.

Documents justificatifs des réalisations : Le soumissionnaire doit présenter au moins un projet d'installation de convoyeur à bande en acier ou de vulcanisation de bande en acier achevé entre le 1er janvier 2023 et le 1er janvier 2026 (fournir une copie numérisée du contrat conforme aux exigences de cette commande, incluant la couverture, la page de portée et les pages de signature).

VII. Aperçu des services
[Note de rédaction : Le rédacteur ajuste le texte suivant en fonction des services fournis par la personne concernée.]
I. Aperçu des prestations ;
II. Champ d'application et contenu des services ;
III. Fondements du service et objectifs de la prestation de services ;
IV. Organisation des services et attributions des postes ;
V. Procédures, méthodes et dispositifs relatifs aux activités de service ;
6. Personnel de service prévu à être affecté, ainsi que matériel d'essai et de contrôle ;
7. Mesures de service en matière de qualité, de calendrier, de coût, de sécurité et de protection de l'environnement ;
Huit, ...
Annexe 1 : Tableau récapitulatif des principaux membres proposés pour la nomination
	Numéro de série
	Poste occupé dans ce projet
	Nom
	Titre professionnel
	Profil professionnel
	Certificat de qualification professionnelle ou de certification professionnelle
	Remarque

	
	
	
	
	
	Nom du certificat
	Niveau
	Numéro de certificat
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


Annexe 2 : Liste des équipements ou matériaux principaux prévus pour ce projet
	Numéro de série
	Équipements et instruments
Nom
	Modèle
Spécifications
	Quantité
	Pays
Origine
	Production
Année
	Utilisation
	Remarque

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


几内亚维嘉港口股份有限公司

皮带机输送带胶接服务项目

响应文件B

响应人：                                            （盖单位章）
法定代表人或其委托代理人：       （签字）

       年       月       日

目  录
一、响应函

二、报价格式

一、响应函

                     （采购人名称）: 

1．我方己仔细研究了                     （项目名称）服务采购项目采购文件的全部内容，愿意以几郎（大写）                 （GNF       ）的响应总报价（不含增值税），服务期限        日历天，按合同约定完成服务工作。

2．我方承诺在响应有效期内不修改、撤销响应文件。

3．如我方成交：

（1）我方承诺在收到成交通知书后，在成交通知书规定的期限内与你方签订合同。

（2）随同本响应函递交的响应函附录属于合同文件的组成部分。

（3）我方承诺按照询价文件规定向你方递交履约担保。

（4）我方承诺在合同约定的期限内完成并移交全部合同内容。

（5）如遇国家增值税税率政策调整，本报价的不含增值税金额不变，含增值税金额根据国家政策进行调整

4．我方在此声明，所递交的响应文件及有关资料内容完整、真实和准确。

5.我方将严格按照有关法律法规及询价文件规定参加响应，理解贵方不保证响应价最低的响应人成交，并不要求对未成交理由做出任何解释。

6．                                       （其他补充说明）。

响 应 人：                                
（盖单位章）

                        法定代表人（单位负责人）或其委托代理人：       
（签字）

地    址：          
                             

网    址：                                       
    
电    话：          
                          
    
传    真：          
                                
邮政编码：          
                                
      年      月      日
二、报价格式

1. 本项目采用固定总价方式承包，服务范围仅作为响应报价的参考，具体以委托人要求和现场实际情况为准，实施范围涵盖技术要求中的全部项目及标准。除非另有规定，响应人应针对项目服务范围及采购质量目标要求，充分预见到各种风险，同时考虑响应人企业管理经验和水平，对为本项目提供满足本竞争性谈判文件要求的全面服务而发生的全部应有费用自主报价。

2. 响应人的报价应包括但不限于前期准备、材料费、设备费、人工费（含专家费）、工器具、机械费、管理费、加班赶工费、乙方所缴纳的税金（不含增值税）、利润、临时设施费、配合费、安全防护费、卫生清理及其他与本项目有关的承包商认为应计取的一切费用。
 


皮带机输送带胶接报价清单
	序号
	项目
	一年预估费用（万元）

	1
	输送带胶接
	

	2
	滚筒维修
	

	
	合计
	


1.输送带胶接分项报价（1年）
	序号
	服务项目
	预估数量
	单位
	单价
	总价

	1
	ST2000（2200*φ6（8+6））皮带胶接
	8
	个
	
	

	2
	ST1600(B=1600，8+5+6）皮带胶接
	2
	个
	
	

	3
	专业检测
	2
	次
	
	

	合计
	
	


2.滚筒维修分项报价（1年）

	序号
	滚筒规格
	预估包胶数量
	包胶单价
	包胶总价

	
	
	
	
	

	1
	传动滚筒φ1000
	3
	
	

	2
	改向滚筒φ800
	5
	
	

	3
	改向滚筒φ630
	2
	
	

	4
	改向滚筒φ500
	1
	
	

	5
	增面小滚筒φ240
	1
	
	


报价单位：___________________    报价日期：__________________

授权委托人：_________________    报价有效期：自规定的报价截止日期后90天
Guinea Port Verga S.A.

Service de collage des bandes de transport pour convoyeurs à bande
Document de réponse B
Répondant :                                            (Signature de l'unité)
Le représentant légal ou son mandataire :       (Signature)
       Année       Mois       Jour
Sommaire
I. Lettre de réponse
II. Format de la proposition de prix
I. Lettre de réponse
                     (Nom de l'acheteur) :
1. Nous avons examiné attentivement                     Tout le contenu du document d'achat relatif au projet d'achat de services (nom du projet), souhaitant payer en Franc guinéen (en chiffres).                  (GNF       offre globale de réponse (Excluant la TVA), durée du service        Le service doit être accompli au jour du calendrier, conformément aux stipulations du contrat.
2. Nous nous engageons à ne pas modifier ni retirer les dossiers de soumission pendant la période de validité de la réponse.
3. En cas de conclusion d'une transaction par notre part :
(1) Nous nous engageons à signer le contrat avec vous dans le délai indiqué dans la notification de conclusion de transaction, dès réception de celle-ci.
(2) L'annexe de la réponse jointe à la présente réponse fait partie intégrante du document contractuel.
(3) Nous nous engageons à vous remettre la garantie de bonne exécution conformément aux dispositions du document d'offre.
(4) Nous nous engageons à achever et à remettre intégralement le contenu du contrat dans le délai prévu.
En cas de modification de la politique nationale relative aux taux de TVA, le montant de cette offre hors TVA reste inchangé, tandis que le montant incluant la TVA sera ajusté conformément à la politique nationale.
4. Nous déclarons ici que les dossiers de soumission ainsi que les documents annexés sont complets, véridiques et exacts.
5. Nous participerons à la procédure d'appel d'offres en strict respect des lois et règlements applicables ainsi que des dispositions du document d'appel d'offres. Nous comprenons que votre partie ne garantit pas que le candidat ayant proposé le prix le plus bas obtiendra la commande, et nous ne demandons aucune explication concernant les raisons de l'échec de l'appel d'offres.
6．                                       (D'autres précisions complémentaires.)
Personne responsable de la réponse :                                
(Signature de l'unité)
                        Le représentant légal (responsable de l'entité) ou son mandataire :       
(Signature)
Adresse :          
                             

Adresse web :                                       
    
Téléphone :          
                          
    
Transmission :          
                                
Code postal :          
                                
Année Mois Jou

II. Format de la proposition de prix
1. Le présent projet est soumis à un contrat à prix fixe global. La portée des services fournis ne constitue qu'une référence pour l'évaluation des offres ; les modalités précises seront déterminées en fonction des exigences du client et des conditions réelles sur site. La portée de la mise en œuvre couvre l'ensemble des éléments et normes spécifiés dans les exigences techniques. Sauf disposition contraire, le soumissionnaire doit anticiper pleinement les risques liés à la portée des services et aux objectifs de qualité de l'achat, tout en tenant compte de son expérience et de son niveau de gestion. Il doit établir une offre autonome couvrant l'intégralité des frais nécessaires à la fourniture de services complets répondant aux exigences du présent document de négociation concurrentielle.
2. Le prix proposé par le soumissionnaire doit inclure, sans s'y limiter, les frais de préparation initiale, les coûts des matériaux, les frais d'équipement, les frais de main-d'œuvre (y compris les frais d'experts), les outils et instruments de travail, les frais de machines, les frais de gestion, les frais de travail supplémentaire pour accélérer les travaux, les impôts payés par la partie B (Excluant la TVA), les bénéfices, les frais de installations temporaires, les frais de coopération, les frais de protection de la sécurité, les frais de nettoyage et d'hygiène, ainsi que tous les autres frais que le sous-traitant estime justifiés et qui sont liés au présent projet.
Fiche de prix pour la collage du bande transporteur de convoyeur à bande
	Numéro de série
	Projet
	Coût estimé annuel (en milliers de yuans)

	1
	Assemblage par collage du convoyeur
	

	2
	Réparation du tambour
	

	
	Total
	


1. Offre détaillée pour la collage des bandes transportrices (1 an)
	Numéro de série
	Services proposés
	Quantité estimée
	Unité
	Unité de prix
	Total

	1
	Adhésif pour bandes ST2000 (2200 * φ6 (8 + 6))
	8
	trois
	
	

	2
	Adhésif pour bandes ST1600 (B=1600,8+5+6)
	2
	trois
	
	

	3
	Test professionnel
	2
	Deux fois
	
	

	Total
	
	


2. Offre détaillée pour la maintenance du tambour (1 an)
	Numéro de série
	Spécifications du tambour
	Quantité estimée de gomme de revêtement
	Unité de prix pour la gomme recouverte
	Total du prix de l'enveloppe en caoutchouc

	
	
	
	
	

	1
	Rouleau de transmission φ1000
	3
	
	

	2
	Rouleau de changement de direction φ800
	5
	
	

	3
	Rouleau de changement de direction φ630
	2
	
	

	4
	Rouleau de changement de direction φ500
	1
	
	

	5
	Rouleau petit à surface augmentée, diamètre φ240
	1
	
	


Unité de prix : __________________ Date de soumission : __________________
Délégation au mandataire : ___________________ Période de validité de l'offre : 90 jours à compter de la date limite d'offre fixée.
[image: image3.jpg]& suna




[image: image4.jpg]

